
T O M E X I I . — N° 20 . — J E U D I 9 M A R S 1854. 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . P r é s i d e n c e d e IM. E s p l t n l . 

C O N V E N T I O N . — I N D U S T R I E . L I B E R T É . — E X C E P T I O N . 

D É F E N S E . 

Lu convention pur laquelle deux marchands s'engagent à ne pas 
vendre au dessous d'un prix fixé d'accord commun eut valable. 

La partie, assignée en dommages-intérêts pour inexécution d'un 
contrat, qui accepte le débat devant le Tribunal saisi, pour y op
poser la nullité du titre, accepte par là le débat sur l'inexécution 
de ce titre. 

Le défendeur à une demande en dommages-intérêts pour inexécu
tion d'obligation synal/aginatique ne jieut opposer comme fin de 
non-recevoir l'inexécution de son cocontractant. 

C'est là une exception du fond, une défense dont l'instruction et 
l'examen doivent se faire avec l'instruction de la demande 
même. 

( V E R B E R T C . Q U A N O N N E . ) 

V e r b e r t et Quanonne c o n v i n r e n t que l ' u n céderait à 
l ' au t re la connaissance d ' u n secret de f a b r i c a t i o n , à des 
condi t ions déterminées, et s'engagèrent à ne pas vendre les 
p r o d u i t s qu ' i l s f ab r iquera ien t à l ' a v e n i r , chacun de son 
côté, au dessous d ' un p r i x convenu ent re e u x , et à ne pas 
s 'enlever l e u r clientèle respect ive . 

Quanonne , prétendant que V e r b e r t avai t manqué à cet 
engagement , assigna ce de rn i e r devant le T r i b u n a l de c o m 
merce de Bruxe l l e s . 

V e r b e r t opposa la nullité de la conven t ion comme c o n 
t r a i r e à T o r d r e pub l i e et aux lo i s . 

J U G E M E N T . — » Attendu que la convention verbale entre par-
tics qui est la base et la cause du procès est d'intérêt privé et n'a 
r ien d ' i l l ici te dans la forme ni dans son objet ; 

« At tendu, dès lors, que cette convention lie les parties el les 
oblige à l'exécuter; 

« At tendu, au fond, que le demandeur pose divers faits qui 
sont pertinents; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard aux conclusions 
du défendeur, tendantes à faire annuler la convention dont s'agit, 
admet le demandeur à prouver par toutes voies légales, même par 
témoins : 1" que depuis le l i i du mois d ' a v r i l , le défendeur a 
vendu le savon de sa fabrique avec une baisse de 2 fr. par tonne; 
2° qu ' i l a offert la marchandise à ce pr ix réduit à des marchands 
qu ' i l savait appartenir à la clientèle du demandeur; 5° que cette 
baisse occasionne au demandeur une perte de 200 fr . par se
maine; i" que la diminut ion prémentionnée place la fabrique du 
demandeur dans des conditions ruineuses, etc. » 

A p p e l de V e r b e r t . 
Devan t la Cour i l r e p r o d u i s i t son m o y e n de nullité et 

sou t i n t de p lus que le T r i b u n a l de commerce n'était pas 
saisi d 'aut re chose que de cette un ique ques t ion . 

I l opposa, en o u t r e , à Quanonne comme fin de non- re 
cevoi r ses p ropres inf rac t ions à la c o n v e n t i o n . 

AnnÊT. •— « Attendu que les parties reconnaissent que l'appe
lant a vendu à l'intimé son secret de fabrication de savon 
moyennant un pr ix déterminé ; qu'elles reconnaissent aussi 
qu'elles se sont engagées à ne jamais se faire la concurrence et à 
fixer de commun accord les prix de vente du savon, qui seront 
basés autant que possible sur ceux fixés par la réunion des sa
vonniers ; 

« Attendu que l'intimé prétend que l'appelant a manqué à son 
engagement et réclame des dommages-intérêts de ce chef ; 

« Attendu que l'appelant soutient que l'engagement est nu l 
comme contenant des stipulations contraires à la liberté de la 
concurrence ; 

<• Attendu que les lois qui ont proclamé les grands principes 
de la liberté du commerce et de l ' industrie ont eues particulière
ment pour but de faire disparaître les entraves et les gênes qu i 
frappaient les professions industrielles et commerciales et de 
laisser à chaque citoyen le l ibre usage des ressources et des 
moyens que l u i olfraient ses facultés intellectuelles et pécu
niaires ; 

« Attendu qu'on ne peut considérer comme entrave de celte 
nature rengagement réciproque contracté volontairement entre 
deux fabricants, possesseurs d'un scerei de perfectionnement, de 
de ne pas vendre au-dessous d'un taux convenu une marchandise 
devenue pour ainsi dire commerce entre eux ; 

« Attendu que le maintien d'un prix uniforme et l ' interdic
tion de s'enlever mutuellement des clients à l'aide d'une baisse 
dans le pr ix de vente découlait nécessairement et naturellement 
de la convention elle-même; que, pour l'acquéreur du secret, ils 
étaient un équivalent de la somme payée et une garantie de bé
néfice, c l pour le vendeur une obligation de réciprocité et de 
loyauté; que les lois invoquées n'ont pas frappé et ne pouvaient pas 
frapper de nullité de semblables conventions; qu'on chercherait 
vainement aussi à les assimiler aux coalitions et aux monopoles 
atteints par la loi pénale; que, dans cet ordre d'idées, c'est sur
tout l'intérêt des consommateurs que le législateur a eu en vue, 
intérêt qui se trouverait blessé par un concert frauduleux entre 
les détenteurs de marchandises dont ils pourraient arbitrairement 
hausser le prix ; que dans les faits de la cause on ne rencontre 
qu'une convention, une espèce d'association entre deux personnes 
en possession d'un secret de fabrication, dont elles veulent et 
peuvent ret irer un bénéfice avouable et permis, et non pas une 
coalition , une réunion qui dicterait la loi du marché et ren
drait les consommateurs tributaires obligés d'une certaine mar
chandise ; 

« Attendu que, dans ses conclusions de première instance, 
l'appelant a déclaré accepter le débat devant le Tr ibunal ; que le 
débat, tel qu ' i l a été présenté par l 'exploit originaire, était relat i f 
à des dommages-intérêts réclamés pour défaut d'exécution de 
l'engagement avenu entre parties, demande que l'appelant re
poussait comme étant fondée sur un titre n u l ; 

« Attendu que, la Cour reconnaissant comme le premier juge 
que l'engagement est légal, c'est toujours la question de son exé
cution et des effets qui s'y rattachent qui demeure le seul objet 
du débat ; 

« Attendu que, si, de son côté, l'intimé a manqué aux condi
tions de l'engagement, ainsi que le prétend l'appelant, celui-ci 
pourra, en termes de défense, faire valoir ces contraventions et 
justifier de leur existence dans les enquêtes ordonnées par les 
premiers juges ; 

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (Du i février 18!>4.— Plaid. 
M M C " P I N S O N A Î N É , W ' A T T E E U . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l s . 

P R E S C R I P T I O N . S U S P E N S I O N . I N T E R R U P T I O N . C O M M U N E . 

D E T T E S . R E N T E S . I M M E U B L E S . C O R P O R A T I O N S . 

C O U T U M E D E N A M U R . 

Par la loi du li prairial an VI les créanciers des communes ont été 
mis dans l'impuissance d'agir en justice, impuissance qfii a 
duré jusqu'au {"janvier 1818, époque à laquelle l'arrêté du 
50 avril 1817 leur a permis d'exercer leurs droits et de pour
suivre leurs débitrices. Le cours des prescriptions en faveur des 
communes a donc été suspendu pendant tout l'intervalle de temps 
que leurs créanciers n'ont pu agir. 

\ Il y a reconnaissance de dette, et partant acte interruptif de 



prescription, dans le fait d'une commune qui, par l'organe de 
ses magistrats, porte une rente sur le tableau de la dette con
stituée, ce dont elle donne connaissance au créancier. Code c i v i l , 
art. 2248. 

Il était anciennement de droit commun en Belgique que les rentes 
constituées sur les villes, communautés et corporations, étaient 
considérées comme immeubles et qu'elles é'aient censées avoir leur 
situai ion au siéyc de la corporation débitrice, de sorte que la 
prescription de ces rentes était réglée par le statut local de ces 
communautés. 

La disposition de l'art. 53 de la Coutume de Xamur, qui établit la 
prescription extincline de vingt-deux ans est générale, et com
prend aussi bien les obligations personnelles que réelles. On ne 
peut pas non plus lui appliquer les privilèges et exceptions des 
art. 32 , 55 et 3 i de cette Coutume, qui ne concernent que lu 
prescription acquisitive. 

La disposition de l'art. S du décret du 21 août 1810, qui dé
charge les communes des dettes contractées envers des établisse
ments de bienfaisance, ne s'applique point au cas où un établis
sement de bienfaisance ne ressortit point à la commune débitrice. 

( l . A V I L L E D E N A M U R C . L E S I I Í 1 S P I C E S E T L E B U R E A U D E B I E N F A I 

S A N C E D ' A W E R S ) . 

Le 24 oc tobre 1 7 5 5 , 1 a V i l l e de N a m u r cons t i tua , au 
prof i t de la maison pieuse de Sainte-Barbe , à A n v e r s , une 
rente perpétuelle de 55 f l o r i n * c o u r a n t au cap i ta l de 
700 f l o r i n s de change , cédant et t r anspor tan t à l ad i t e 
maison piense, p o u r en j o u i r , en assurance, hypothèque et 
cont re-pan de cette rente , spécialement les revenus des 
t rois p r inc ipa le s gabe l l es , et généralement tous les autres 
impôts et gabelles de la V i l l e de N a m u r , de même que les 
revenus, p l an t i s et fonds de la chaussée de Eghezée à L o u -
v a i n . Celte ren te a été réduite plus t a rd à 24 f r . 10 cent . 

Le 28 n i a i 1790, la V i l l e de N a m u r const i tua encore une 
rente perpétuelle de 105 florins au capi ta l de 5 ,000 f lo r in s 
de change an p r o f i t de l ' i n f i r m e r i e d u béguinage d ' A n v e r s , 
vendant , cédant et t r anspo r t an t à cette i n f i r m e r i e tous les 
d ro i t s , moyens et revenus de la V i l l e en général, p o u r en 
j o u i r en b a b o u t , hypothèque c l con t re -pan de 150 f lo r in s 
de rente . 

E n f i n , le 4 octobre 1 7 7 1 , la V i l l e de N a m u r cons t i t ua , au 
prof i t de la table et fonda t ion du Sa in t -Espr i t à A n v e r s , 
une rente perpétuelle de 140 florins au capi tal de 4 , 0 0 0 i l . 
de change, cédant et t r anspor t an t auxdi lcs table et fonda
t i o n tous les moyens et revenus de la V i l l e , p o u r en j o u i r 
en assurance, hypothèque et cont re-pan de lad i te ren te de 
140 florins. 

Ces rentes étaient payables à Anvers et y on t été payées 
jusqu 'en 1 7 9 5 . Elles appar t i ennen t a u j o u r d ' h u i aux Hos
pices d ' A n v e r s . 

Par l e t t r e d u 25 j u i n 1825, ces Hospices on t réclamé la 
l i q u i d a t i o n des deux premières rentes , et de plus la l i q u i 
dat ion d 'une troisième rente au capi ta l de 4 , 0 0 0 florins; 
mais, au l i e u de faire p r o v e n i r cel le-ci de la table et fonda
t ion du S a i n t - E s p r i t , conformément au t i t r e que nous ve
nons d 'analyser , i ls on t déclaré que cette ren te ava i t été 
créée au p r o f i t de l 'Hospice de N o t r e - D a m e , i n d i c a t i o n 
inexacte , q u i n'a pas été rectifiée pa r l ' envo i d u t i t r e en 
temps o p p o r t u n ; cette pièce n 'ayant été envoyée que le 
24 février 1834 à la régence d 'Anvers , et n ' ayant été t r ans 
mise par celle-ci à la Députation permanente de cette p r o 
vince qu'à la date du 15 m a i , deux j o u r s après une résolu
t i o n par l aque l l e le Conseil de régence de N a m u r ava i t 
définitivement refusé de l i q u i d e r les t ro i s rentes d o n t i l 
s'agit. 

En réponse à cette première réclamation, la V i l l e de 
N a m u r demanda la p r o d u c t i o n des t i t res cons t i t u t i f s , et les 
Hospices l u i envoyèrent, le 51 mars 1 8 2 4 , ce lu i de la ren te 
de 105 florins, au cap i t a l de 3 ,000 f l o r i n s , et déclarèrent 
n 'avoi r pas à la m a i n les t i t r e s de la créance de 4 , 0 0 0 flo
r i n s au p r o f i t de l 'Hospice de No t re -Dame et de cel le de 
700 florins en faveur de l 'Hospice de Sa in te -Barbe ; i l s 
faisaient obse rver , en même temps , que la l i q u i d a t i o n de 
ces rentes p o u v a i t se fa i re d'après les registres déposés aux 
archives de N a m u r . 

Bien q u ' i l n'existât aux dossiers des part ies aucune trace 
de l ' envoi d u t i t r e de la r en te au capi ta l de 700 f l o r i n s , la 
V i l l e de N a m u r a néanmoins trouvé q u ' i l y avai t l i e u de 

l i q u i d e r cette r e n t e , t o u t aussi b i e n que celle au cap i t a l de 
5 ,000 f l o r i n s , d o n t le t i t r e ava i t été p r o d u i t . Cela résulte 
d 'une l e t t r e adressée, le 22 a v r i l 1 8 2 5 , aux Hospices , pa r 
le Collège des bourgmes t r e et éehevins de N a m u r , l e t t r e 
q u i c o n t i e n t en même temps, n o n pas une reconnaissance 
c o n d i t i o n n e l l e de la rente au capi ta l de 4 , 0 0 0 f l o r i n s , mais 
u n refus f o r m e l de l i q u i d e r cette r e n t e , refus fondé sur ce 
que sa redevabilité n'était pas constatée et sur ce que l 'on 
n ' ava i t r i e n trouvé dans les archives q u i indiquât que cette 
r en te fût due . 

Pendant que les Hospices d 'Anver s p o u r s u i v a i e n t ainsi 
la l i q u i d a t i o n des t ro i s rentes qu ' i l s réclamaient, le Bureau 
de bienfaisance de la même v i l l e s'était efforce de son côté 
de fa i re l i q u i d e r par la V i l l e de N a m u r une quatrième 
r e n t e , au capi tal de 4 , 5 0 0 florins,achetée, le 10 mars 1774 , 
avec les fonds des tables d u Sa in t -Espr i t à A n v e r s , d ' un 
vendeu r don t on n ' i n d i q u e pas le n o m , mais q u i pa ra i t 
a v o i r r e t e n u à son p r o f i t t ro i s mois des canons de cette 
r e n t e . Cette réclamation avai t été pou r su iv i e par l ' intermé
d ia i r e d u Collège c o m m u n a l et de la Députation p r o v i n 
c ia le d ' A n v e r s , et les démarches de ces autorités avaient 
eu p o u r résultat une décision de la Régence de N a m u r , du 
28 mars 1826, por tan t q u ' i l n ' y ava i t pas l i e u p o u r le m o 
m e n t de l i q u i d e r la ren te réclamée, a t tendu que la légiti
mité de cel te créance n'était pas suffisamment prouvée et 
q u ' i l n 'en exis ta i t aucune t race , n i au regis t re général de 
l 'ancienne dette constituée, n i au regis t re des anciennes 
caisses. 

Les deux admin i s t r a t i ons char i tables u n i r e n t alors leurs 
efforts p o u r o b t e n i r , l 'une la l i q u i d a t i o n d u capi ta l de 
4 , 0 0 0 f l o r i n s , p rovenan t prétendument de l 'Hospice de 
No t r e -Dame , c l l ' au t re la l i q u i d a t i o n du capi tal de 4 , 5 0 0 fl., 
p r o v e n a n t de l 'achat fai t avec les fonds des tables d u Sa in t -
E s p r i t . A cet effet , par une l e t t r e col lec t ive d u 30 j u i l l e t 
1828, elles adressèrent à la v i l l e de N a m u r la prière de 
faire de nouvel les recherches p o u r découvrir sur les regis 
tres c o m m u n a u x , soit les deux rentes séparément, soit une 
seule rente au capi tal de 8 ,500 f l o r i n s . Cette l e t t r e fu t 
su iv ie d 'une réponse, d u 3 octobre 1 8 2 8 , p o r t a n t que de 
nouvel les recherches ayant été faites r e l a t ivemen t à ces 
créances, i l n 'avai t été trouvé aucun t i t r e p o u r constater 
l e u r redevabilité. On a jouta i t qu 'avan t de faire des r echer 
ches ultérieures, i l f a l l a i t de nouvel les ind ica t ions . 

Les Hospices d 'Anvers s'occupèrent alors de nouveau des 
deux rentes sur lesquelles la V i l l e de N a m u r avai t déjà sta
tué f avorab lemen t , et i ls demandèrent, par l e t t r e du 10 oc
tobre 1828 , de que l le manière les intérêts en sera ient ac
quittés. 

La V i l l e répondit, le 24 d u même mois , que le Conseil 
de régence n 'avai t pas c r u devo i r demander à Sa Majesté le 
rétablissement des rentes don t i l v i e n t d'être parlé, at
t endu q u ' i l avait été r e c o n n u qu'el les on t été affectées sur 
des hypothèques don t la V i l l e avai t été dépossédée par le 
Gouve rnemen t précédent, et que ces créances ne pouvaien t 
être considérées comme puremen t personnelles. 

Ce refus de l i q u i d a t i o n a ensuite été réitéré (mais pa r u n 
m o t i f t o u t différent déduit de l ' a r t . 8 d u décret d u 21 août 
1810), une première fois par résolution d u 15 m a i 1854, et 
une seconde fois par résolution d u 17 octobre 1836. 

11 ne res ta i t plus aux Hospices et au Bureau de b i en fa i 
sance d 'Anvers qu'à r e c o u r i r aux T r i b u n a u x , et c'est ce 
qu ' i l s on t fa i t par l e u r e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' instance d u 
24 décembre ¡839 . Par cet e x p l o i t i l s c o n c l u r e n t devant 
le T r i b u n a l de N a m u r à ce que la V i l l e de N a m u r fût con
damnée à passer t i t r e nouve l des qua t re rentes d o n t i l 
s'agit et à payer les arrérages de ces rentes depuis l ' a n 
née 1793. 

Sur cette demande i n t e r v i n t , le 5 août 1 8 4 0 , u n j u g e 
m e n t , q u i déclara l ' ac t ion r ecevab lc ; la déclara non j u s t i 
fiée q u a n t à la ren te de 4 , 5 0 0 florins réclamée p a r le B u 
reau de b ienfa isance ; d i t que les t ro i s rentes réclamées 
par les Hospices l e u r étaient dues, a ins i que les arrérages 
postérieurs au 19 septembre 1 8 5 4 ; déclara prescr i t s tous 
ceux échus antérieurement, et o rdonna au Collège des 
bou rgmes t r e et éehevhjs de N a m u r de passer t i t r e n o u v e l 
de ces t ro i s rentes . 



La V i l l e de N a m u r appela de ce j u g e m e n t et son appe l 
fu t a ccue i l l i pa r u n arrêt de la Cour de Liège , du 1 e r a v r i l 
1843 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , 1551) , q u i déclara l ' ac t ion 
des Hospices n o n fondée. Cet arrêt est I asé u n i q u e m e n t 
sur ce que l ' a r t . 8 d u décret impérial d u 21 août 1810 
décharge les communes de toutes les dettes contractées en 
vers les établissements de bienfaisance. 

Les intimés se p o u r v u r e n t en cassation cont re cet arrêt 
et i l f u t cassé le 18 février 1 8 4 7 , par la Cour suprême 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V , 515) , q u i renvoya la cause et les 
par t ies devant la Cour de Gand , p o u r y être fa i t d r o i t sur 
l ' appel relevé par la V i l l e de N a m u r d u j u g e m e n t du 5 août 
1 8 4 0 . 

Ce j u g e m e n t était attaqué, non-seulement pa r appel 
p r i n c i p a l , mais encore par appel i n c i d e n t . 

L ' appe l p r i n c i p a l était basé sur t ro i s moyens : le p r e m i e r 
j u g e , d i t la V i l l e appe l an t e , aura i t dû repousser l ' ac t ion 
des intimés, même p o u r les t rois rentes réclamées par les 
Hospices d 'Anvers : 1° parce que ces rentes n'étaient pas 
dues ; 2° parce qu 'en t o u t cas elles étaient p re sc r i t e s ; 
3° parce que d ' a i l l eu rs elles étaient éteintes. 

Quan t au p r e m i e r m o y e n , l 'appelante s'est contentée de 
l'énoncer s i m p l e m e n t dans ses conclusions . E l le a plaidé, i l 
est v r a i , qu'à N a m u r la redevabilité d 'une ren te n'était 
établie que par la p r o d u c t i o n d ' un t i t r e ou par la p reuve 
de v i n g t - d e u x payes un i formes eî successives, et elle en a 
conclu que la redevabilité de la rente au capi ta l de 4 ,50011. , 
réclamée par le B u r e a u de bienfaisance, intimé, n'était pas 
justifiée; mais cela ne pouvai t s 'appl iquer aux t rois rentes 
réclamées par les Hospices, seul objet de l 'appel p r i n c i p a l , 
puisque les t ro i s contra ts cons t i tu t i f s de ces rentes se t r o u 
vaient au procès. 

Quant au deuxième m o y e n , l 'appelante se basait sur l ' a r 
t ic le 55 de la Coutume de N a m u r , q u i frappe de p r e s c r i p 
t i o n les t i t res don t on n'a pas usé pendant v i n g t - d e u x 
années. Ce m o y e n soulevait t ro i s questions différentes : 

•1° La p re sc r ip t i on q u i a c o u r u depuis 1793 ju squ ' au 
24 décembre 1839, date de l ' exp lo i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance, 
a-t-elle été suspendue depuis le 25 m a i 1798 (G p r a i r i a l 
an V I ) j u squ ' au 1 e r j a n v i e r 1818? 

2° Cette p r e s c r i p t i o n a-t-elle été i n t e r r o m p u e avant l ' ex 
p lo i t i n t r o d u c t i f ? 

5° Toutes suspension et i n t e r r u p t i o n déduites, s'est-il 
écoulé u n laps de temps suffisant p o u r opérer l ' e x t i n c t i o n 
des t ro i s rentes des Hospices par voie de p re sc r ip t ion? 

Le troisième m o y e n était tiré de l ' a r t . 8 d u décret impé
r i a l d u 21 août 1810 , q u i , su ivant l 'appelante , avai t dé
chargé la V i l l e de N a m u r des dettes qu 'e l le avait cont rac
tées envers n ' i m p o r t e quels établissements de bienfaisance. 
C'est ce m o y e n qu ' ava i t c r u devo i r accue i l l i r la Cour de 
Liège et qu ' ava i t repoussé le T r i b u n a l de N a m u r ; niais la 
Cour suprême, en cassant l'arrêt de la Cour de L i è g e , a 
jugé que l ' a r t . 8 du décret cité n 'avai t pas la portée géné
ra le que l 'appelante vou la i t l u i a t t r i b u e r et ne pouva i t être 
invoqué par el le p o u r s 'affranchir des dettes qu 'e l le avai t 
contractées envers les intimés. 

En ce q u i concerne l 'appel i n c i d e n t , c'était Je Bureau de 
bienfaisance, intimé, q u i l a v a i t formé pour se p l a i n d r e de 
ce que les p r emie r s juges avaient déclaré non justifiée son 
ac t ion en t i t r e nouve l de la rente au capi ta l de 4 , 5 0 0 fl. 

E n f i n les deux A d m i n i s t r a t i o n s intimées se p l a igna ien t 
de la d i spos i t ion r e l a t ive aux arrérages échus, que le p r e 
m i e r j u g e avait déclarés frappés de p r e s c r i p t i o n . 

Tous ces moyens et les questions qu ' i l s soulèvent sont 
rencontrés et décidés par l'arrêt q u i va s u i v r e , r e n d u con
formément au réquisitoire de M . le p r e m i e r avocat-gé
néral D o . N K Y . 

A M I Ê T . — » Sur l'appel principal : 
u En ce qui touche la rente de 105 florins (i'JO (Y. 47 ccv.X.) 

iiu capital de 5,000 florins (0,549 fr . 20 cent.) et celle de 24 flo
rins 0 sols (44 fr . 5 i cent.,) au eapilal de 700 florins (1,481 f r . ) , 
créées respectivement par actes des 24 octobre 1755 et 28 mai 
1770 : 

« Attendu qu ' i l est établi, par la production des l i lrcs consti
tutifs, que la Vi l le appelante s'est reconnue, dans le temps, débi
trice de ces rentes en faveur de deux établissements de chanté 

d'Anvers, représentés aujourd'hui par les Hospices de cette v i l l e , 
et qu ' i l est également prouvé que la Vil le de Namur en a servi 

j les intérêts jusqu'au n:ois de septembre 1795; d'où résulte que 
i l'existence de ces rentes et leur débition ne peuvent être valable

ment contestées ; 
« Attendu que la prescription de \ i n g l deux ans, établie par 

l 'ar t . 55 de la Coutume de Namur, c l opposée par la Vi l le appe
lante, ne peut l'être avec succès à l'égard de ces deux rentes; 
d'abord parce qu ' i l est reconnu par la jurisprudence que, depuis 
le 5 prair ia l an V I (25 mai 1798) jusqu'au 1 " janvier 1818, le 

, cours des prescriptions en faveur des communes a été suspendu, 
par suite de l'impossibilité d'agir en justice où se sont trouves 
leurs créanciers, et ensuite parce qu'en 1825 le Conseil de ré
gence de Namur, statuant après avoir entendu le rapport de la 

j commission de l iquidat ion, a déclaré qu ' i l y avait lieu à porter 
ces rentes sur le quatrième l ivre supplémentaire de l iquidat ion; 
que cette résolution du Conseil de régence a été portée à la con
naissance des Hospices intimés par le collège échcvinal de Namur, 
le 22 avri l 1825, et qu'une reconnaissance aussi formelle de 
l'existence et de la débition des rentes réclamées doit être consi
dérée, à bon droi t , comme ayant interrompu, aux termes de l 'ar
ticle 2228 du Code c i v i l , la prescription dont la Vi l le appelante 
veut se prévaloir; en effet, le Conseil de régence de Namur, dans 

; l 'ordre de procéder à la liquidation de l'ancienne dette de cette 
! Vi l l e , avait qualité et mandat pour examiner les titres constitu

tifs des créances présentées à la l iquidat ion, en reconnaître la 
validité et après vérification les admettre ou les rejeter; c'est 
après en avoir agi ainsi à l'égard de ces deux rentes qu'elles ont 
été reconnues comme existantes et qu'elles ont été admises pour 
être ultérieurement liquidées; 

« Que c'est en vain que la Vil le appelante prétend que la ré
solution du Conseil de régence n'était qu'un simple projet qu'on 
n'a pas réalisé dans la suite; car la déclaration transmise en 1825 
à l 'Administration des Hospices d'Anvers, par l'organe du Collège 
échevinal de Namur, signifiait, d'une part, que l'existence de la 
dette était justifiée aux yeux du Conseil, et d'autre part, qu'on 
allait procéder à sa l iquidat ion; la reconnaissance de l'existence 
était un fait positif et actuel, la liquidation était seule un fait qui 
devait s'accomplir ultérieurement; d'où i l suit que, par cette re
connaissance des droits des Hospices, la prescription n'a couru 
que pendant environ treize ans, savoir pendant quatre ans et 
quelques mois, depuis le mois de septembre 1795 jusqu'au mois 
de mai 1798, et après avoir été suspendue à celle époque jusqu'au 
1 e r janvier 1818, pendant plus de sept ans jusqu'au mois d 'avri l 
1825, date à laquelle la dette a été reconnue par le Conseil de 
régence de la Vil le appelante ; 

« En ce qui touche la troisième renie de 4,000 florins (8,465 fr . 
00 cent.) : 

« Attendu que la prescription n'a couru également contre cette 
rente que depuis 1795 jusqu'en 1798 et a recommencé ensuite 
à courir aussi depuis le 1 e r janvier 1818, niais qu'à son égard i l 
n'y a pas eu interruption en 1825; 

• En effet, les intimés soutien;.eut en vain qu ' i l résulte des 
pièces versées an procès une reconnaissance conditionnelle pour 
le cas où le l i t re constilulif de la rente serait découvert et produit , 
reconnaissance qu'ils prétendent être suffisante pour avoir inter
rompu la prescription, puisque celte condition a été accomplie 
ou s'est réalisée plus lard, en 1851, par la production du ti tre 
momentanément égaré; car les pièces que les intimés invoquent 
ne contiennent rien qui puisse élre considéré comme emportant 
une reconnaissance de celte nature; c'est une demande des titres 
constitutifs pour mettre la commission de liquidation à même de 
faire son travail sur cet objet, une déclaration que la rente au 
capital de 4,000 florins ne peut être liquidée, attendu que la re
devabilité n'est pas constatée, et un autre avis donné, qu'après de 
nouvelles recherches on n'a trouvé aucun l i t re de preuve con
cernant la réclamation de cette rente; rien de plus pertinent ne 
se trouve dans ces différentes pièces, et l'on ne peut aucunement 
en conclure ou en induire que par ces énoncialions la régence a 
reconnu, d'une manière conditionnelle quelconque, l'existence ou 
la débilion de la rente, d'autant moins que depuis que le t i tre 
constitutif a été retrouvé et produit , la Vil le appelante n'en a pas 
moins persisté et n'en persiste pas moins encore à méconnaître 
celle rente et à y opposer la prescription coutumière de vingt-
deux ans; cette prescription a donc continué à courir contre la 
rente de 4,000 florins depuis le janvier 1810 jusqu'au 24 dé
cembre 1839, date de l 'exploit introductif d'instance, et ainsi 
pendant plus de vingt-six ans; 

« Altendu que pour faire écarter la prescription de vingt-
deux ans, les intimés soutiennent à tort que ce n'est pas la Cou
tume de Namur qui doit servir de règle, mais bien celle de la 
Vil le d'Anvers, dont l 'art . 41 fixe le lemps de la prescription à 
trente ans ; car i l était de droit commun en Belgique, comme la 
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Cour l'a reconnu par son arrêt du 7 mars 1850, que les rentes 
constituées sur les vi l les , communautés et corporations étaient 
considérées comme immeubles, et qu'elles étaient censées avoir 
leur situation au siège de la corporation débitrice ; qu ' i l suit de 
ce principe, spécialement consacré par la Coutume de Namur, que 
la prescription des rentes ne pouvait être réglée que par le statut 
de leur situation ; 

« Que c'est encore en vain que, pour écarter l'application de 
l 'ar t . 53 de cette Coutume, les intimés objectent que ses dispo
sitions ne sont relatives qu'aux rentes sur héritages, circonstance 
qui ne se rencontre pas dans l'espèce ; 

« En effet, la rente dont i l s'agit était une véritable rente hé
réditaire avec aliénation à perpétuité du capital, cl si aucun i m 
meuble spécial n'y fui affecté comme garantie hy pothécairc, elle 
n'en avait pas moins le caractère de rente perpétuelle constituée 
sur la V i l l e . En outre, l'acte constitutif du 4 octobre 1771 con
tient des stipulations qui doivent nécessairement faire considérer 
les droits , reconnus en faveur du créancier de la renie, comme 
réels, puisqu'il porle que le débirenlicr cède et transporte au 
crédirentier tous les moyens et revenus de la Vil le pour en j o u i r 
en assurance, hypothèque et contre-pan. D'ailleurs la disposi
tion principale de l 'art . 55 de la Coutume est conçue en termes 
généraux et s'applique à tous les titres quelconques : « Item, y 
« est-il d i t , lettres et titres, dont on n'a pas usé par l'espace de 
u vingt-deux ans, seront tenus et réputés nuls et de nulle va-
« leur, » sans faire aucune distinction entre les litres relatifs à 
des actions réelles ou à des actions personnelles, et sain que les 
intimés puissent invoquer ici avec succès les privilèges reconnus 
et établis par les art . 52, 55 et 54 de la même Coutume, parce 
que ces articles ne sont applicables qu'aux prescriptions acquisi-
tives et nullement à la prescription extinclive ou libératoire, 
comme celle dont s'agit dans l'espèce; 

h Quant à l 'art . 8 du décret du 21 août 1810, invoqué par la 
Vil le de Namur, comme l'ayant libéré de l'obligation de payer 
dorénavant les quatre rentes réclamées à sa charge : 

« Attendu que la disposition de eut article ne peut s'appliquer 
au cas où, comme i c i , un établissement de bienfaisance ne res
sortit point à la commune débitrice; que cette disposition, autre
ment entendue, aurait pour unique effet de dégrever sans cause 
la commune débitrice, aux dépens de celle où rétablissement 
créancier est situé; que les lenncs du décret et les motifs qui ont 
déterminé l'empereur à le porter ne peuvent faire admettre une 
interprétation contraire ; 

« Sur l'appel incident : 
« En ce qui touche la rente de 157 florins 10 sols (285 francs 

81 centimes) au capital de 1,500 florins (9,525 francs 81 cen
times) : 

• Attendu que l'existence ou la débition de cette rente, loin 
d'avoir été reconnue par la Vi l l e , appelante au principal , est for
mellement déniée et méconnue par elle, et que le Bureau de bien
faisance d'Anvers, qui s'en prétend propriétaire et en demande 
le paiement, ne rapporte ni l i t re ronstitutif ni preuve de vingt-
deux payes successives et uniformes ; 

« En ce qui concerne les arrérages : 
.< Attendu qu'avant l'émanation du Code civil ils se prescri

vaient en Belgique par le laps de trois ans en vertu des disposi
tions de l'édit du 18 mars 1371. et que l 'art . 2277 du Code eh i l 
les soumet, comme tout ce qui est payable par année ou à des 
termes périodiques plus courts, à la prescription de cinq ans; de 
sorte que le premier juge s'est conformé au prescrit des lois an
ciennes et nouvelles, en ne condamnant la Ville de Namur qu'au 
paiement des arrérages échus pendant les cinq dernières années 
qui ont précédé l'exploit inlroducl if d'instance du 2 1 décem
bre 1859; 

» Pour ces motifs, cl aucuns de ceux du premier juge, la Cour, 
ouï M . le premier avocat-général D o » Y en son avis conforme, 
faisant droi t sur l'appel pr incipal , confirme le jugement dont 
appel, quant aux deux renies indiquées sous les n"» 1 c l 2 de 
l'exploit in l roducl i f d'instance, l ' infirme quant à la troisième 
rente, au capital de 4,000 florins, ainsi qu'aux intérêts y affé
rents, qui sont déclarés prescrits, réputés nuls et de nulle valeur 
par application de l ' a r i . 55 de la Coutume de .Namur; déclare 
l'appel incident non fondé ; d i l que, pour les points non réformés 
par le présent arrêt, le jugement doni appel sortira effet; ordonne 
la restitution de l'amende consignée sur l'appel pr inc ipa l ; con
damne les Hospices et le Bureau de bienfaisance, du chef de leur 
appel incident, à l'amende; condamne la Vil le de Namur aux trois 
quarts des dépens, tant de première instance que d'appel, le 
quatrième quart de ces dépens restant à charge des intimés, ap
pelants incidemment. » (Du 2 mai 1851 .— Plaid. M M " L E L I È Y R B 

(de Namur), B O S Q U E T , D E L E C O I R T (de Bruxelles). 

O B S E R V A T I O N S . — Les t ro i s premières questions on t été 

résolues dans le même sens par l'arrêt de no t re Cour de 
cassation, d u 2 mars 1 8 4 8 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I , 4 4 9 ) , 

et par U D arrêt de la Cour de Gand , d u 7 mars 1 8 5 0 ( I n . , 
V I I I , 5 1 3 ) . — La Cour de Liège , pa r arrêt d u 2 3 a v r i l 1 8 4 6 
( I B I D . , V I , 4 5 1 ) , a été d u même avis sur la troisième. 

La troisième ques t ion a été décidée de même par arrêt 
de n o t r e Cour de cassation, d u 2 2 m a i 1 8 3 9 ; mais ce q u ' i l 
y a de r e m a r q u a b l e , et ce q u i p rouve l'inanité du m o y e n , 
c'est que , dans l'espèce de cet arrêt, on soutenait que l ' a r 
t ic le 3 5 de la Cou tume de N a m u r n'était appl icable qu ' aux 
actions personnelles, tandis que , dans l'espèce r e c u e i l l i e , 
on prétend que cet a r t i c l e d o i t se r e s t r e indre aux actions 
réelles. O n peut du reste v o i r dans la r e l a t ion des faits q u i 
précède l'arrêt de cassation, loco citato, le texte des ar t ic les 
de la Cou tume de N a m u r concernant la matière. — V . en 
core dans le sens de l'arrêt r e c u e i l l i , sur la quest ion des 
personnes privilégiées en matière de p r e s c r i p t i o n , l'arrêt 
de cassation de Liège, d u 7 mars 1 8 2 9 . 

Sur la dernière ques t ion , V . Conf. : Gand , 7 mars 1 8 5 0 
( I B I D . , V I I I , 5 1 3 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e ]H* R o e l n . 

H Y P O T H È Q U E . I N D I V I S I B I L I T É . H Y P O T H È Q U E L É G A L E . 

É T E N D U E . F R A I S D ' É D U C A T I O N . 

Le créa/trier ayant une hypothèque générale peut exercer son droit 
sur n'importe lequel Jeu biens de son débiteur. Toutefois, l'équité 
exige que, sur des biens compris dnns le même ordre, il exerce 
ce droit de manière à ne pas frustrer d'autres créanciers ayant 
hypothèque spéciale sur quelqu'un de ces biens. 

L'hypothèque légale du mineur sur les biens de so)i tuteur ne s'étend 
pas aux actes de gestion de ce dernier, postérieurs à la majorité, 
à moins que ces actes n'aient une counexilé nécessaire avec l'ad-
ministrution tutélairc. 

Cette hypothèque ne saurait notamment garantir les revenus perçus 
par le tuteur après la majorité. 

Le père ne doit pas entretenir de suo les enfants qui ont des biens 
personnels suffisants ; néanmoins, il ne peut porter les frais d'en
tretien à leur charge aux comptes de tutelle si les travaux des 
enfants dans la maison paternelle ont été de valeur au moins 
égale à celle de leur nourriture et de leur entretien. 

(nosncES D ' Y P R E S C . B E C Q I A E R T . ) 

François Becquacr t , resté veu f avec t ro is enfants m i 
neurs , avai t continué, lorsque ceux-c i cu r en t a t t e in t l e u r 
majorité, à a d m i n i s t r e r leurs biens , à percevoi r les revenus 
et à donne r q u i t t a n c e . L ' u n des enfants ayant réclamé sa 
pa r t de p a t r i m o i n e , Beequaer l v e n d i t tous ses biens , et 
l o r squ 'on en v i n t à compte r , on se t rouva en présence d ' u n 
énorme déficit. A u x comptes lutélaircs que Becquacr t r e n 
d i t peu après f igu ra i en t les revenus perçus par l u i après la 
majorité de ses enfants, et i l n ' y était renseigné à la c l iarge 
de ceux-c i aucune dépense d ' en t re t i en ou d'éducation. 

U n o r d r e fu t o u v e r t sur le p r i x des biens vendus et les 
enfants Beequaerl demandèrent à être colloques sur ce p r i x 
p o u r l e u r r e l i q u a t de compte de t u t e l l e , et ce par préfé
rence à tous autres créanciers insc r i t s . 

La co l loca t ion p rov i so i re fu t critiquée par les Hospices 
d 'Ypres et d 'autres créanciers hypothécaires de Becquacr t , 
q u i s o u t i n r e n t que l ' i m p o r t des comptes lutélaircs deva i t 
d ' abord être co l loque sur le p r i x de vente des biens n o n 
grevés d'hypothèque spéciale; que , d ' a i l l eu r s , la demande 
de col loeut ion des enfants Becquacr t était exagérée, v u que 
l e u r père y ava i t porté en recet te certaines sommes qu ' i l s 
avaient reçues depuis l e u r majorité sur leurs qu i t tances , 
ainsi que d 'autres sommes, revenus et fermages, reçus par 
l u i depuis la majorité, et p a r t a n t non garant is pa r l ' h y 
pothèque légale; enf in q u ' i l avai t omis d 'y p o r t e r en 
dépense les frais d ' en t re t i en et d'éducation desdits en
fants . 

Par j u g e m e n t d u 2 4 m a i 1 8 5 0 , le T r i b u n a l d 'Ypres dé
clara les contredisants n o n reccvablcs n i fondés en l e u r 
except ion de discussion d u p r i x des biens vendus par Bec
q u a c r t , autres que ceux don t quest ion au procès-verbal 
d ' o r d r e ; i l m a i n t i n t les comptes de t u t e l l e , sauf p o u r les 



sommes reçues par les enfants eux-mêmes sur leurs q u i t 
tances après la majorité. 

Appe l de ce j u g e m e n t par les cont redisants à l ' o r d r e . 

« La première ques t ion , d isa ient les intimés, celle de 
savoir si les appelants sont reccvables en l e u r except ion de 
discussion du p r i x des biens vendus par Becquaer t , autres 
que ceux sur lesquels l ' o rd re est o u v e r t , ne peut souf f r i r 
de doute . En effet, du p r i nc ipe de l'indivisibilité de l ' h y p o 
thèque s u i t , comme conséquence nécessaire, que le créan
cier q u i a une hypothèque générale peu t cho is i r c e l u i des 
immeubles sur le p r i x d u q u e l i l veu t être co l loque p o u r la 
totalité de sa créance, sans que les créanciers postérieurs 
sur cet i m m e u b l e puissent le c o n t r a i n d r e à exercer son 
hypothèque p r o p o r t i o n n e l l e m e n t sur tous les immeubles 
q u i en sont affectés ( V . V O E T , D i g . , de Pig. et hyp., n " 1 5 ; 
Z A C I I A M / E , § 2 8 4 ; — T n o p i . O N G , Privil. et hypot., n° 7 5 0 ) ; 

Toutefois , ce p r i n c i p e de r i g u e u r d o i t fléchir q u a n d i l 
s'agit de biens i i g u r a n l dans u n seul et même o r d r e ; a lors 
le créancier ayant hypothèque générale, q u i n'a pas d'inté
rêt légitime à s'y opposer , d o i t souf f r i r que la d i s t r i b u t i o n 
se fasse de manière à ce que les créanciers postérieurs les 
p lus anciens soient préférés aux p lus récents. Mais ce t e m 
pérament d'équité ne peut être invoqué dans l'espèce, pu i s 
que les appelants veu len t r e n v o y e r les intimés à se faire 
co l loquer sur le p r i x de biens sur lesquels aucun o r d r e 
n'est o u v e r t , et que ceux-c i on t donc u n intérêt évident 
à s'y opposer. 

La ques t ion de savoir si l'hypothèque légale con t inue de 
subs i s t e ra i ! p ro f i t de ce lu i q u i a a t t e i n t sa majorité, p o u r 
les actes posés par son t u t e u r après cette époque, est p lus 
délicate; mais el le do i t r ecevoi r une so lu t ion a f f i rmat ive 
lorsque l ' a d m i n i s t r a t i o n pr ise pa r le t u t e u r après la ma jo 
rité est la c o n t i n u a t i o n de l ' a d m i n i s t r a t i o n antérieure. E n 
d r o i t r o m a i n , ce p o i n t ne souffra i t aucun dou te . P a r m i 
les textes q u i l'établissent, nous c i te rons la L . 1 1 , C. Ar-
bilrio tut., a insi conçue : Sipost pubertatem puellw, tutor 
in administratione. connexa perseveraverit tutelœ actione 
totius temporis ralionem prœstare cogitur. 

Et q u e l était le m o t i f de celte lo i? P o u r q u o i , au cas prévu, 
soumet ta i t -e l le le t u t e u r à Yactio tutelœ après la majorité? 
Le m o t i f nous en est donné par le j u r i s c o n s u l t e G O D E F I I O I D , 

dans ses notes sur le Corpus juris. Etiamsi, d i t - i l , tutela 
pubertate finitur, periculum tamen administratioiiis non 
ante finitur quant si rationes a tutore redditœ sint. B ien 
que la tu te l l e finisse à la majorité, le periculum tutelœ c o n 
t inue cont re le t u t e u r jusqu'à la r e d d i t i o n d u compte . 
Voilà p o u r q u o i la l o i soumet le t u t e u r à Yactio tutela: pour 
l ' a d m i n i s t r a t i o n continuée après la majorité; c'est parce 
que cette a d m i n i s t r a t i o n est le résultat de la même o b l i g a 
t i o n que celle q u ' i l a pr ise pendant la minori té ; i l n'est pas 
l i b r e de cesser d ' a d m i n i s t r e r : le periculum ne cesse p o u r 
l u i qu'après la r e d d i t i o n du compte . 

N u l dou te , du reste , puisque la l o i ci-dessus soumet le 
t u t e u r à l ' a d i o tutelœ p o u r t o u t le temps de son a d m i n i s 
t r a t i o n , q u ' i l n ' y a i t aucune d i s t i n c t i o n à faire en t re la ges
t i o n avant et celle après la majorité quan t aux c o n d i t i o n s , 
aux garant ies de chacune. Cette conséquence nécessaire 
est d 'a i l leurs ne t t ement formulée à la L . 1 0 , D i g . , Hem 
pup. sulv. fore. 

I l est donc constant que , en d r o i t r o m a i n , le t u t e u r qui 
in administrationc connexa perseveraverut était soumis 
aux mêmes cond i t ions et charges après comme avant la 
majorité : l ' ac t ion était la même. Al lons plus l o i n , et r e 
cherchons ce q u ' i l f a l l a i t en tendre p a r une administratio 
connexa. E v i d e m m e n t , la so lu t i on de cette quest ion est i n 
dispensable p o u r saisir complètement la portée de la doc
t r i n e r o m a i n e . C'est i c i le l i e u de r e v e n i r sur le passage de 
( ¡ O D F . F I . O I U , q u i impose au t u t e u r l'obligation de c o n t i n u e r 
à a d m i n i s t r e r jusqu'à la r e d d i t i o n d u compte . C'est en r e 
cherchan t le m o t i f de cette o b l i g a t i o n que nous p a r v i e n 
drons à interpréter sa inement les lo is roma ines . 

En d r o i t p u r , à l ' i n s t an t où la majorité a r r i v e , le m i 
n e u r sort de t u t e l l e et p r end en m a i n la gest ion de sa f o r 
tune : tutela pubertate finitur. Mais dans la réalité des 
fai ts , es t - i l possible q u ' i l en soi t a ins i ? E s t - i l possible qu'à 

l ' i n s t an t même où sonne l ' heu re de la majorité, l ' e x - m i -
n c u r a d m i n i s t r e seul toute sa fo r tune? 

E v i d e m m e n t n o n , car les connaissances requises p o u r 
a d m i n i s t r e r seul toute sa f o r t u n e , i l ne les possédera qu ' a 
près que la r e d d i t i o n d u compte sera venue l ' i n i t i e r à tous 
les détails de celte a d m i n i s t r a t i o n , et en t re la majorité et 
la r e d d i t i o n du compte i l est imposs ible aussi q u ' i l ne s'é
coule pas u n temps p lus o u moins l o n g . Dans l ' i n t e r v a l l e 
q u i a d m i n i s t r e r a ? I c i v i e n t la d i s t i n c t i o n si r a t i onne l l e d u 
d r o i t r o m a i n : les actes q u i n ' on t aucun r a p p o r t avec l ' a d 
m i n i s t r a t i o n antérieure, l ' e x - p u p i l l e les posera ; car ceux-là 
n ' ex igen t qu 'une in t e l l igence suffisante et la l o i la l u i s u p 
pose à la majorité; les aut res , q u i par l e u r l i a i son avec la 
gest ion antérieure ex igen t de p lus les connaissances que la 
r e d d i t i o n d u compte seule peut révéler , l ' e x - p u p i l l e ne 
p o u r r a évidemment pas les poser avant celte époque; le 
t u t e u r devra les poser. Voilà le sens des mots administra
tio connexa. 

La d o c t r i n e c o n t r a i r e , don t les conséquences sont qu'à 
l ' i n s t an t de la majorité le t u t e u r est, pa r exemple , l i b r e de 
ne pas i n t e r r o m p r e une p re sc r ip t ion sur le p o i n t de s'ac
c o m p l i r , serait t r o p désastreuse p o u r l ' e x - p u p i l l e p o u r 
qu 'on puisse l ' adme t t r e . O r , pas de m i l i e u poss ib le ; q u ' o n 
ne vienne donc pas p a r l e r de gest ion d'affaires o u de m a n 
dat t a c i t e , car n u l n'est gérant d'affaires ou m a n d a t a i r e 
contre sa volonté; ou le t u t e u r est obligé de c o n t i n u e r à 
a d m i n i s t r e r jusqu'à la r e d d i t i o n d u compte , c'est-à-dire de 
gérer comme tuteur; où i l est l i b r e de tout abandonner et 
d'exposer l ' ex -pup i l l e à une r u i n e complète. 

Dans l'espèce, i l s'agit de revenus perçus par le t u t e u r 
après la majorité ; p o u r r ecevo i r des r evenus , i l fau t év i 
d e m m e n t avo i r connaissance des t i t res en v e r t u desquels 
i ls sont d u s ; p o u r donne r qu i t t ance , i l faut savoir c o m b i e n 
et sous quelles clauses on devai t r e c e v o i r ; a u t r e m e n t , l ' o n 
serait exposé à la mauvaise foi des débiteurs. D o n c , jusqu'à 
la r e d d i t i o n du compte , le t u t e u r d o i t pe rcevo i r les r e v e 
nus , en v e r t u de ce que nous avons établi ci-dessus, c'est-
à-dire de l ' o b l i g a t i o n q u i l u i incombe de poser tous les 
actes que l ' e x - p u p i l l e ne peut poser en connaissance de 
cause qu'après cette opération accompl ie . 

Les lo is romaines nous donnen t d ive r s exemples de cet te 
d i s t i n c t i o n entre, les actes que les jur i sconsul tes appe l l en t 
divisi et propriam rationem habentes, et ceux qu ' i l s n o m 
m e n t connexi. Nous c i terons spécialement la L . 1 3 , D . , 
n " ! 2 7 , 5 ; p a r m i les au teurs , on peut v o i r , comme s'énon-
çant le p lus f o r m e l l e m e n t en ce sens, V O E T , ad Pund., de 
Adm. et peric. tut., n " 1 5 ; — G U T I E R E Z , j u r i s c o n s u l t e 
espagnol , Traité des tuteurs et curateurs, chap i t r e 2 
et 1 9 . 

L'anc ien d r o i l français admet ta i t la même doc t r i ne avec 
plus d 'extension encore que les lois romaines : on peut v o i r 
L A M O I G N O N , dans ses arrêtés, a r t . 1 5 0 , des Tutelles; — 
M E S L É , Truite des tutelles, p . 1 5 1 ; — Bocii jo.x, Droit com
mun de la France, l i v . I e r , t i t . 6 , sect. 7 . Tous ces au teurs 
enseignent que le t u t e u r do i t con t inue r à a d m i n i s t r e r j u s 
qu'à la r e d d i t i o n d u c o m p t e ; que la ra ison en est que j u s 
qu'à cette époque i l est t enu de toutes les actions de la t u 
t e l l e ; que tou t ce q u i est géré après la majorité est sujet 
aux mêmes hypothèques que l ' a d m i n i s t r a t i o n prise avant 
cette époque. 

L ' o n a d i t que ces au t eu r s , avant écrit sous l ' O r d o n 
nance de 1 6 G 7 , n 'avaient f a i t , en s ' expr imant a i n ^ , qu'é
tendre démesurément le sens de la d ispos i t ion de l ' a r t . 1 E R , 
t i t . 2 9 , q u i déclarait que « les tu teurs seraient tou jour s 
réputés comptables j u squ ' au pa iement d u r e l i q u a t d u 
compte . Mais celte o p i n i o n est erronée; c'était, au c o n 
t r a i r e , l 'Ordonnance q u i contenai t une app l i ca t ion spéciale 
du p r i n c i p e général enseigné et admis en France bien l o n g 
temps avant e l le . E n effet , d'après les Ordonnances de 
1 5 5 9 , de François I " , et de 1 5 4 9 , de H e n r i I I , i l était dé
fendu aux m i n e u r s de léguer à leurs tu t eu r s pendant le 
temps de l e u r a d m i n i s t r a t i o n , et , b ien que la défense ne 
portât que sur le temps de l ' a d m i n i s t r a t i o n , D E S I - E I S S E S 

(Success. testam. et ab intestat, p a r t . 1 , des Legs, sect. 5 , 
n " 8 ) , enseignait que cette défense d u r a i t jusqu'à la r e d d i 
t i o n d u compte : « Et a in s i , d i s a i t - i l , i l a été souvent jugé 
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nu P a r l e m e n t de Tou louse ( M A Y N A R D , l i v . I " , c h . 9 6 ) , et 
moi-même j e l ' a i a ins i souvent consulté. » 

Cet a u t e u r r appor t e ensuite u n arrêt d u Par lement de 
T o u l o u s e , d u 2 7 m a i 1 6 2 8 , q u i a annulé u n legs fa i t pa r 
un adu l t e à son t u t e u r q u i avai t été déchargé de la tu te l l e 
mais n ' ava i t pas r e n d u compte , pa r le m o t i f que : « t an t 
que les t u t e u r s on t le r e l i q u a t en t re leurs m a i n s , l e u r 
charge n'est pas finie. » 

Cette d o c t r i n e , u n i v e r s e l l e m e n t admise en France , Tétait 
aussi en Be lg ique . S T O C K Î I A S S , Décis. 1 1 8 , s 'exprime, a ins i : 
>•• Licet finita sit ipso, tutela, maiiet tamen obligatio et pe-
riculum tutelœ usque ad rationum plénum redditionem : 
et nos ita censuimus, 2 0 décembre 1 6 5 8 . » Cette o p i n i o n 
n'était pas isolée; te l était l'Ancien droit Belgique, c'est ce 
qu'atteste M . D E F A C Q Z dans son savant o u v r a g e , p . 513 : 
<•• L ' ob l i ga t i on d u t u t e u r c o n t i n u a i t au même t i t r e p o u r 
l ' a d m i n i s t r a t i o n q u ' i l re tena i t à l ' e x p i r a t i o n du temps léga l ; 
i l d e m e u r a i t en ce cas soumis à toutes les conséquences 
d'une véritable gestion tutoriale et sous l'empire de toutes 
les incapacités qu'elle entraine. » 

T e l était enf in le d r o i t h o l l a n d a i s , comme l 'enseigne 
A. W E S F X , cul Xov., c h . 1 5 , n° 2 6 . 

Le Code c i v i l a - t - i l innové à l 'ancien d r o i t ? 
Pour se persuader que les disposi t ions d u d r o i t ancien 

ont été effacées de n o t r e législation, i l faudra i t y t r o u v e r 
quelque d i spos i t i on c o n t r a i r e , puisque évidemment les 
deux législations sont conçues dans le même espr i t , et d o i 
vent , p a r su i t e , s'interpréter dans le môme sens. L 'on a 
toutefois nié cette conséquence dans l'espèce, par le m o t i f 
que l ' anc ien d r o i t reposait u n i q u e m e n t sur la doc t r ine et la 
j u r i s p r u d e n c e . Mais celte object ion est dénuée de fonde
ment . E n effet, la France se par tageai t autrefois en pays 
de d r o i t écrit et en pays de Coutumes. Dans les p r e m i e r s , 
le d r o i t r o m a i n ava i t force de l o i , s ' i l n'était pas tombé en 
désuétude; o r , dans l'espèce, la doc t r ine unan ime des a u 
teurs p r o u v e que , sur le p o i n t dont i l s'agit, i l n'était pas 
tombé en désuétude. Dans les pays c o u t u m i e r s , i l f a l l a i t 
d i s t ingue r . P lus ieurs de ces Coutumes ont été homologuées 
par François I E R , et le décret d 'homologa t ion por te que , 
pour les cas q u i n ' y sont pas prévus, ou aura recours au 
d r o i t écrit. E n f i n , dans les autres Coutumes , p o u r les cas 
omis , on se référait aux Coutumes voisines et à l e u r défaut 
au d r o i t r o m a i n , mais seulement comme raison écrite. O r , 
de l'unanimité des auteurs sur la quest ion i l faut conc lu re , 
ou bien qu 'e l les contena ien t des disposi t ions conformes au 
d ro i t écrit, ou bien qu 'on y suppléait par le d r o i t écrit, 
comme ra i son écri te , de façon que celte doc t r ine cons t i 
tuai t réellement l 'ancien d r o i t français, fondé même sui
des lois posi t ives pour une grande par t ie de la France . 

En conséquence, jusqu'à preuve c o n t r a i r e , la législation 
actuelle d o i t être censée avoi r admis le système de l ' an 
cienne d o c t r i n e française. O r , l o i n qu 'on t rouve dans le 
Code, que lque d ispos i t ion con t r a i r e , i l con t ien t p lus ieurs 
textes q u i p r o u v e n t que le législateur a en tendu bien 
fo rme l l emen t consacrer le svstème q u ' i l avai t trouvé 
établi. 

Constatons d 'abord que r i e n ne peut s ' i ndu i re contre 
nous des mots mineur, tuteur, majorité, auxquels on a 
cherché à donne r u n sens absolu. Ces termes n 'ont r i e n de 
fa ta l ; en m a i n t end ro i t le Code eu fait fléchir le sens. A i n s i 
les a r t . 4 7 2 , 2 0 4 5 et 9 0 7 établissent vis-à-vis d u tu t eu r 
une minorité prolongée; et de même les a r t . 4 1 9 et 4 4 0 
ins t i tuen t dans l'intérêt d u m i n e u r une tutelle prolongée. 

Passons aux textes q u i consacrent no t r e système. 
L ' a r t . 2 1 5 5 , n " 1 , por te que l'hypothèque existe au p r o 

f i t des m i n e u r s , sur les immeubles appar tenant à l e u r t u 
teur , à r a i son de sa gest ion d u j o u r de l 'acceptat ion de la 
tu te l le . 

A i n s i , l ' i n s t an t où commence l'hypothèque est fixé parce 
q u ' i l p o u v a i t l 'être; ce lu i où elle finit ne l'est pas parce 
q u ' i l ne p o u v a i t pas l 'être, la fin de la gestion étant va r i ab l e 
suivant l 'événement. Si le législateur ava i t en tendu que 
l'effet de l 'hypothèque v i n t à finir avec la t u t e l l e , i l n ' au 
r a i t pas manqué de d i r e : « Depuis l 'acceptat ion jusqu'à 
l'émancipation ou la majorité. » Mais non ! celte fin n'est 
designée que pa r les mots : A raison de la gestion! 11 faut 

en conc lu re non-seu lement la coexistence de l'hypothèque 
avec la ges t ion , mais le m a i n t i e n de tous les autres d ro i t s 
résultant p o u r le p u p i l l e de l ' a c t ion tulélaire et la consé
c r a t i o n sous n o t r e d r o i t de la règle de la L . 1 1 , C , arbitr. 
tutcl. 

U n a r g u m e n t b i en p lus puissant encore se t i r e de l ' a r t i 
cle 4 7 4 , d'après l eque l la somme à l aque l le s'élève le r e l i 
qua t dû p a r le t u t e u r , po r t e intérêt sans demande à c o m p 
ter de la clôture du compte ; c'est l'inexpérience d u m i n e u r 
q u i détermine cette dérogation au p r i n c i p e de l ' a r t . 1155 ; 
si des intérêts sont dus sans demande sur le r e l i q u a t d u 
compte à p a r t i r de la clôture, i l en est dû a fortiori sans de
mande depuis la majorité jusqu'à la clôture; personne ne 
sout ien t le c o n t r a i r e ; o r , cela ne peut être que parce que 
la t u t e l l e se p ro longe jusqu'à la clôture. En effet, s ' i l était 
v r a i que la majorité dût de p l e i n d r o i t changer la pos i t ion 
des par t i es , i l f a u d r a i t a l l e r jusqu'à d i r e que le m i n e u r 
devenu ma jeu r ne peu t , depuis la majorité, réclamer a u 
c u n intérêt d u t u t e u r q u i con t i nue à r e t e n i r son p a t r i 
m o i n e . 

De d r o i t c o m m u n les intérêts ne cou ren t que par une 
d e m a n d e ; o r , où est la d i spos i t ion d u Code q u i les f a i t 
c o u r i r avant l ' apuremen t d u compte? Di ra - t -on que le 
t u t e u r do i t eo casu être assimilé à u n m a n d a t a i r e ou à u n 
negotiorum gestor qu i a fa i t t o u r n e r à son p r o f i t les som
mes employées? Mais p a r e i l e m p l o i ne se présume pas et 
do i t se p r o u v e r dès l ' ins tant que l ' on fa i t abs t rac t ion de la 
qualité de t u t e u r . 

Mais , d i t - o n , et c'est là l ' ob jec t ion la p lus sérieuse, ce 
svslèine est inconc i l i ab le avec l ' a r t . 4 7 5 ; en effet , i l résulte 
évidemment de cet a r t i c le que le législateur a en tendu que 
tout fait de tu te l l e v i e n d r a i t à cesser à la majorité, pn i s -
qu'à ce m o m e n t la p r e sc r ip t i on commence à c o u r i r . Cette 
objec t ion ne résiste pas à un examen sérieux. E n effet, i l 
n'est pas contesté que , tant sous le d r o i t écrit que sous 
l 'ancien d r o i t français, l ' a d m i n i s t r a t i o n connexe d u t u t e u r 
après la majorité ne soit comprise dans l ' ac t ion tutelœ di-
recta et qu ' a ins i les faits posés après la majorité ne soient 
de véritables faits de t u t e l l e . O r , sous l ' e m p i r e de ces deux 
législations, les m e i l l e u r s auteurs enseignent que l'ac^'o 
tutelœ directa se p re sc r i t par t ren te ans, q u i couren t né
cessairement d u j o u r de la cessation de la t u t e l l e , par 
exemple de la majorité, puisque a u t r e m e n t l ' a c t ion eût été 
i m p r e s c r i p t i b l e . On peut v o i r sur ce p o i n t : V O E T , ad 
P a n d . , de Tut. et ration, redd., n° 16; — D E S P E I S S E S , des 
Tutelles et curatelles, seel. dernière, des Obligations et 
actions respectives après la charge finie;— H E N R Y S , l i v . 4 , 
quest. 5 1 . 

La seule i n n o v a t i o n que l ' a r t . 475 appor te à l ' ancien 
d r o i t , c'est de réduire à d i x ans, p o u r des mot i f s p a r t i c u 
l i e r s , les délais de la p r e s c r i p t i o n ; c'est ce que reconnaît 
I iKiaiER, Exposé des m o t i f s , n " 16 ( L O C R É , t . V I I , p . 239) . 
O r , d ' un texte q u i ne fai t que r e p r o d u i r e les disposi t ions 
de l 'ancien d r o i t sur la p r e s c r i p t i o n de Yactio tutelœdirecta, 
sauf q u ' i l en abrège la durée, on ne saura i t évidemment 
conclure q u ' i l a en tendu i n n o v e r à l ' ancien d r o i t en ce q u i 
concerne les faits t o m b a n t sous cette ac t i on . 

Quan t à l 'ob jec t ion tirée de ce que l'hypothèque légale, 
étant u n d r o i t e x o r b i t a n t , ne peut être étendue d ' u n cas à 
u n au t r e , elle tombe par cette considération que nous soute
nons que l ' a r t . 2155 nous l 'accorde in terminis; la d i v e r 
gence n'existe que sur la portée de l ' a r t i c l e . O r , p o u r faire 
t r i o m p h e r n o t r e interprétation, nous nous prévalons des 
législations précédentes conçues dans le même espr i t que 
le Code, des conséquences désastreuses de la d o c t r i n e con
t r a i r e et de p lus i eu r s textes d u Code que nous considérons 
comme des appl ica t ions de n o t r e système. Enf in nous i n v o 
quons les paroles remarquab les prononcées par l ' u n des 
p lus éminents auteurs d u Code c i v i l , B I G O T - P H É A M E N E U , q u i 
d i sa i t , dans l'exposé des mot i f s de l ' a r t . 9 0 7 , que « tou6 
les d ro i t s de la minorité c o n t i n u a i e n t , même au p r o f i t d u 
ma jeur , con t re ce lu i q u i ava i t élé son t u t e u r jusqu'à ce que 
les comptes fussent rendus et apurés. » 

On peut v o i r à l ' a p p u i : T R O P L O X G , Requ is . , arrêt de 
Nancy , 19 mars 1830 ( S I R E Y , 1 8 5 0 , 2 , 5 4 5 ) ; Traité de la 
prescription, n ° 4 8 7 ; — D A I . L O Z , Répert . , V " Tutelle; — 



C H A R D O N , Traité de la puissance tutèlaire, n° 5 5 5 ; — 
Cass. F r . , 8 n o v e m b r e 1 8 4 2 ; — Pau , 19 août 1850 . 

E n sens c o n t r a i r e : Nancy , 19 mars 1 8 5 0 ; — Grenob le , 
10 j a n v i e r 1 8 3 2 ; — Bourges , 26 a v r i l 1 8 3 8 ; — Ange r s , 
23 février 1 8 5 3 ; - — Gand , 29 j u i l l e t 1852 ( B E L G I Q U E J I M -

C . I A I R E , X I , 856 ) . 

A R R Ê T . — « Sur la question de savoir si les appelants sont 
fondes à prétendre que les intimés doivent avant tout exercer 
leurs droits d'hypothèque légale sur les biens de leur père qui ne 
sont pas grevés d'hypothèques spéciales : 

« Attendu, quant à deux de ces biens, que le principe de l ' i n 
divisibilité de l'hypothèque résiste à la prétention de renvoyer 
les intimés à la discussion préalable de ces biens ; qu ' i l n'en sau
ra i t être de même des trois parties de terre, vendues en même 
temps que les autres biens qui font l'objet de la poursuite d'ordre 
en question; que, quant à ces biens, les appelants ont déclaré et 
les intimés sont convenus que les parties et le premier juge 
avaient jusqu'ici versé dans une erreur de fait en les supposant 
non compris dans l 'ordre ; que les parties étant aujourd'hui d'ac
cord pour les y comprendre, l'équité doit l 'emporter sur la r i 
gueur du principe d'indivisibilité de l'hypothèque pour faire dé
cider que les enfants Bccquacrt,étant sans intérêt pour concentrer 
l'exercice de leur droi t dans les biens grevés d'hypothèques spé
ciales, doivent de préférence être colloques sur le pr ix des trois 
parties de terre susdites qui n'en sont pas grevés, afin que cette 
collocation, qui ne peut leur nuire , procure une eollocation utile 
aux créanciers pourvus d'hypothèques spéciales qui viennent 
après eux ; que le premier juge, eu décidant le contraire, a donc 
infligé grief aux appelants ; 

o Quanta la question de savoir si l'hypothèque légale des en
fants Bccquacrt s'étend aux faits de gestion de leur père posté
rieurs à leur majorité, notamment aux recettes de capitaux, 
revenus et fermages qu ' i l peut avoir faites pour eux depuis cette 
époque : 

« Attendu que, dans le système du Code et abstraction faite 
des modifications apportées par la nouvelle loi sur les hypothè
ques, l'hypothèque légale et occulte du mineur sur les biens de 
son tuteur est une exception aux règles de la publicité et de la 
spécialité des hypothèques, qui doit se renfermer rigoureuse
ment dans les limites que la loi l u i trace; que les art. 2121 et 
2153 du Code c i v i l , qui confèrent ce droit exorbitant et excep
tionnel, l'accordent au mineur, et non à celui qui n'est plus mi 
neur, à raison de la gestion du tuteur, et non de celui qui n'est 
plus tuteur; 

« Attendu que la loi ayant eu soin, dans son art . 388, de dé
finir elle-même le mineur, on ne. saurait se méprendre sur le sens 
de ce mot dans ces articles; qu'arrivé à l'âge de 21 ans accomplis 
11 devient majeur; qu'ils n'est plus alors pour lu i de tuteur, étant 
lui-même capable de tous les actes de la vie civile (art. 488) ; 

« Attendu, quant à ce que l'on objecte que l 'ar t . 2155 déter
mine bien l'instant où l'effet de l'hypothèque commence, à savoir 
au jour de l'acceptation de la tutelle, mais non celui où cet effet 
vient à cesser, et que la loi ne pouvait déterminer, la fin de la 
gestion étant variable d'après les événements, que la l o i , traitant, 
dans la sect. 4 du ch. des hypothèques, du rang que les hypothè
ques ont entre elles, a eu pour but unique, dans l 'art . 2155. de fixer 
ce rang quant aux hypothèques légales qu'elle affranchit de toute 
inscription et que ce rang, en ce qui concerne l'hypothèque lé
gale du mineur, est fixé par clic au jour de l'acceptation de la 
tutelle; qu'elle n'avait donc pas à s'occuper ici de l'époque où 
cette hypothèque prend fin ; que, du reste, en n'accordant au m i 
neur un droi t d'hypothèque qu'à raison de la gestion du tuteur, 
elle a suffisamment fait voir qu'elle voulait l imiter le droi t à 
celte gestion et ne pas l'étendre à la gestion de celui qui n'était 
plus tuteur ; 

« Attendu que l'on argumente sainement du droit romain et 
de l'ancienne doctrine française pour prétendre que les faits de 
gestion postérieurs à la majorité seraient encore atteints par l 'hy
pothèque légale ; 

« Qu'en ce qui louche le droi t romain , i l est à remarquer 
qu ' i l fait une distinction très-judicieuse entre les faits connexes 
à la gestion tutèlaire et ceux qui ne le sont pas; que pour ce qui 
est des faits connexes, c'est-à-dire de ceux qui sont une suite et 
une dépendance nécessaires de l'affaire commencée en minorité, 
affaire qu'ils servent à compléter et avec laquelle ils ne forment 
ainsi qu'une seule et même affaire, une seule et même gestion 
si posterior aclus priori cohœrcl (L,. 57, § 1 e r , D . , de Adm. et 
peric. tut.), faits que l 'ex-tuteur, bien que ses fonctions soient 
expirées, s'est trouvé dans l 'obligation de poser et dont i l ne peut 
rendre un compte séparé, neque divisus propriam ralioiiem ha-
licut (lliid.), la loi romaine considère ces faits comme faisant 
partie de Vactio tulelœ, et même comme obligeant la caution du 

tu teur ; mais qu ' i l n'en est pas de même des faits nouveaux indé
pendants et ne se rattachant par aucun lien de connexilé à la ges
tion antérieure à la majorité , faits que le ci-devant tuteur nulla 
neccssitalc cegente sed ex voluntate sua adminislruvit ( L . 40 , § 4 , 
D . , hoctitith), et qu i , ne l'obligeant pas comme tuteur, ne sau
raient tomber dans Vactio tutetœ, mais bien dans Vactio negotio-
rum gcslorum ( L . 1 1 , C , Arbitrium tutelœ ; L . 15, D.,de Tut. et 
rat. distrait.; L . 57, § 1 " , et 46, § i , de Adm. et peric. tut.; 
L . 10, lion pup. salv. fore.) ; 

« Attendu que ces dispositions du droit romain, concernant 
les faits connexes, sont fondées en raison et n'ont r ien d ' incom
patible avec la législation moderne, puisque, d'après le principe 
déposé dans la L . 2 1 , D . , JVeg. gest., pour déterminer la nature 
de l'action et son espèce, ce n'est pas l'époque où une affaire s'a
chève, mais bien celle où elle commence, qui doit être prise en 
considération : nihilum refert quo tempore consummenlw sed quo 
temporc inchoarcnlur, de sorte qu'en matière de gestion de t u 
teur, l'affaire commencée avant, mais achevée après la majorité, 
doit être censée tout entière gérée en minorité et faire partie de 
la gestion tutèlaire, ce qui rend la disposition de l 'art . 2135 par
faitement applicable; 

« Quant à l'ancienne doctrine française qui avait adopté le 
principe que la tutelle était toujours censée durer même après la 
majorité du pupil le , tant qu ' i l n'en avait pas été rendu compte : 

« Attendu que non-seulement ce principe n'est consacré par 
aucun texte, mais qu'on n'en trouve même nulle trace dans nos 
lois; que les incapacités écrites dans les art. 472 et 007 du Code 
civi l dont on argumente, et qui existaient aussi dans l'ancien dro i t , 
n'étaient pas tant dans ce droi t des applications de la fiction ad
mise qui faisait envisager le majeur comme encore mineur vis-
à-vis de son ci-devant tuteur, puisque le droit romain, qui certes 
n'admettait pas cette fiction, portait des incapacités analogues 
( L . 5, l i t . ( i , C , de fuferd. malrim.), que des remèdes contre le 
dol, la surprise et la fraude de la part du tuteur dont le mineur , 
même après qu ' i l est devenu majeur et aussi longtemps que les 
comptes ne sont pas rendus, a à craindre l'ascendant moral et les 
abus d'autorité ( B R O D E A U sur L O U E T , L . T . , § 5 ) ; 

» Attendu que ce sont encore ces motifs qui ont guidé nos lé
gislateurs dans le maintien des incapacités établies par les susdits 
articles et nullement la pensée de conserver un principe que non-
sculca;cnl repousse le texte de la l o i , mais qui est inconciliable 
avec d'autres dispositions du Code ; que c'est ainsi que l 'art . 475 , 
en faisant courir la prescription de dix ans contre le mineur de
venu majeur, relativement aux faits de la tutelle, à compter de la 
majorité, suppose nécessairement que tout fait de tutelle a cessé 
à la majorité, la prescription ne pouvant commencer à courir con
tre des faits qui n'existent pas encore; 

« Attendu, quant à l'argument tire de l 'art . 474, que si , aux 
termes de cet article, par dérogation à la règle de l 'ar t . 1155, des 
intérêts sont dus sans demande par le tuteur sur le reliquat à 
compter de la clôture du compte et à plus forte raison sur les 
sommes ducs par le tuteur depuis la majorité jusqu'à la clôture 
du compte, ce n'est pas parce que la tutelle se prolonge jusqu'à 
la clôture du compte (elle devrait alors se prolonger bien au delà), 
mais parce que les sommes que le tuteur doit ainsi par reliquat dé
compte, comme celles qu ' i l doit à l'époque où son pupille devient 
majeur, sont le produit de recettes opérées pendant la tutelle, 
partant, de recettes qui ont originairement de plein droit dû pro
duire intérêt, aux termes de l 'ar t . 456, et qui doivent naturelle
ment continuer à en produire jusqu'à l 'extinction de la dette du 
tuteur ; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que l'hypothè
que légale des enfants Bccquacrt ne saurait s'étendre aux actes 
de gestion de leur père, postérieurs à leur majorité, qui n'ont 
pas une connexité nécessaire avec son administration tutèlaire; 
que, notamment, elle ne s'étend n i aux capitaux, ni aux revenus 
et fermages qu ' i l peut avoir reçus pour eux depuis cette époque ; 

« Que, en ce qui concerne spécialement les revenus et ferma
ges, bien que leur recette ait une certaine analogie avec les recet
tes antérieures opérées pendant la gestion tutèlaire, elle en est 
néanmoins totalement indépendante c l peut faire la matière d'un 
compte séparé ; que c'est à tort que, pour établir que ces revenus 
et fermages sont protégés par l'hypothèque légale, on s'appuie 
sur la L . 10, D . , Rem. pup. salv. fore, qui étend l'obligation de 
la caution du tuteur aux fruits et intérêts perçus après la puberté, 
puisque, en combinant cette loi avec la L . 40, L ) . , de Adm. et 

j peric. tut., on s'aperçoit aisément qu ' i l s'agit là de fruits et inté-
! rets ayant trait à des affaires entamées pendant la minorité, et 
' tombant ainsi dans la catégorie des faits connexes; que c'est en 

ce sens que cette L . 10 est entendue et interprétée par V O E T . 

I l i v . 27, l i t . 7, n° 1 , de ses Pandectes; 

! » Attendu que le premier juge, pour avoir admis des p r inc i 
pes contraires et avoir par suite déclaré les appelants non fondés 



à faire redresser le compte tutclaire et à le faire diviser parépoques 
de minorité et de majorité, leur a inûigé grief ; 

« En ce qui c o D c e r n e les frais d'éducation, de nourr i ture et 
d 'entretien des enfants Becquaerl depuis qu'ils ont atteint leur 
dix-huitième année, non portes en compte e t d o u l les appelants 
soutiennent que le solde des comptes tutclaires doit être d i m i 
nué : 

« Attendu que les enfants Bccquacrt ne contestent pas que, en 
principe, le père ne doit pas élever, nour r i r et entretenir de suo 
des enfants qui ont d e s biens personnels suffisant à leur éducation, 
mais qu'ils soutiennent et posent en fait, avec offre de preuve, ce 
que les appelants dénient, que leurs travaux, à eux enfants, dans 
la maison paternelle, ont été de valeur au moins égale, sinon su 
péricurc, à celle de leur nourr i ture et entrel ien; 

« Attendu que, en présence de ces soutènements et de cette 
offre de preuve d 'une part et de cette dénégation de l 'autre, le 
premier juge devait admettre les enfants Bccquacrt à la preuve 
des faits par eux posés et que, en ne les admettant pas à cette 
preuve, niais en gardant le silence sur la contestation et en la dé
cidant ainsi implicitement contre les appelants, i l a encore infligé 
grief à ces derniers ; 

« l i t attendu que, d'après ces décisions sur ces différents 
points de contestation, les appelants sont en droit de faire préci
ser par l'intimé, Bccquacrt père, les dates des différents articles 
de recettes de ses comptes et d 'exiger qu ' i l fournisse les pièces 
justificatives à l 'appui, comme aussi de cri t iquer tous et chacun 
des articles de ce compte ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement a quo à néant, etc." 
(Ou 1 0 février 185 t . — Plaid. M M " B O L Í N , B A L L I U , E. D K I E -

( . 0 1 H T . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

P E N S I O N A L I M E N T A I R E . D O M I C I L E . 

L'impossibilité de vivre ensemble est un obstacle à ce que la per
sonne qui a droit à une pension alimentaire puisse être reçue 
et entretenue au domicile. 

A R R Ê T . — « Dans le droi t : 
« Considérant, sur l'appel incident de l'intimé, q u ' i l a cessé 

depuis longtemps tout rapport avec sa mère, ici appelante; que 
les reproches faits de part et d 'autre témoignent assez qu'ils ne 
peuvent v ivre ensemble; que, par suite, i l n'y a pas lieu d'ad
mettre l'offre de recevoir et entretenir l'appelante en la demeure 
de l'intimé ; 

« Considérant, sur l'appel principal , que l'état valétudinaire 
et le dénûment de l'appelante ne lu i permettent pas de satisfaire 
à ses besoins avec la pension de 2 0 0 fr . q u i lui a été allouée par 
les premiers juges ; qu'eu égard à l'aisance et à la position de 
l'intimé, i l y a nécessité de n>ajorcr cette pension en la portant 
à 5(H) f r . ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne l'intimé à payera l'appe
lante par tr imestre, anticipalivciiicii t , une pension de 5 0 5 fr . par 
an, à part i r de la demande en justice, avec les intérêts moratoires 
pour les termes échus depuis cette demande... » (Du 1 5 avr i l 
1 8 5 5 . — Cour de Liège. — l r c Ch. — Plaid. M M " D A R B F O N -

T A I . N E , K A I B E L . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Par is , 2 0 j u i l l e t 1 8 4 5 ( P A S I C , 1 8 4 5 , 

1 , 9 0 0 ) . 

^-=-.&«&giB»  

L E T T R E D K C H A N G E . E N D O S S E M E N T I R R É Ü U l . l E l i . E F F E T S . 

Le porteur d'un effet de commerce en vertu d'un endossement irré-
régulier a néanmoins le pouvoir d'eu poursuivre le recouvre
ment cri son nom, sauf à subir de ta part du débiteur les excep
tions qui seraient opposables au tireur ou ayant-cause. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte de l 'art . 1 5 8 du Code de 
commerce que le porteur d ' un effet de commerce, en vertu d ' u n 
endossement irrégulier et insuffisant pour lu i eu transmettre la 
propriété, trouve dans un tel endossement le pouvoir d 'en pour
suivre le recouvrement en son nom, sauf à subir de la part du 
débiteur les exceptions qui seraient opposables au t i reur o u ayant-
cause; 

« Attendu que l'appelant n'excipe d 'aucune exception péremp-
toirc qu ' i l aurait à faire valoir contre Nagelmaekcrs et Dubois, 
propriétaires immédiats en vertu d ' u n endossement régulier, et 
qu' i l résulte des circonstances de la cause que l'intimé leur en a 
fourni la valeur ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 1 7 septembre 1 8 5 2 . 
— Cour de Liège. — Ch. des vacations. — A I T . — M A R É C H A L C . 

îtoMEDENNE. — Plaid. M M " H E N A U X , D E R E U X . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V .Cass . B . , 4 mars et 5 mai 1 8 2 0 ; — 

! L i è g e , 2 novembre 1 8 1 5 ; — B r u x e l l e s , 2 8 j a n v i e r 1 8 5 1 et 
2 4 mars 1 8 4 7 (Junisr. D E B . , 1 8 4 7 , p . 1 5 9 ; — P A S I C . , 

p . 9 5 ) ; — Gand , 5 j u i l l e t 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , H , 

1 1 8 5 ) ; — Cass. F r . , 2 0 février 1 8 1 6 ; — Rouen , 1 9 j u i l 
l e t 1 8 2 6 ; — P E R S I L , sur l ' a r t . 1 5 8 , n° 3 , p . 1 1 2 0 ; — P A R 

D E S S U S , n° 5 5 4 ; — N O U G U I E R , Lettre de change, n° 1 6 2 ; — 

M E R L I N , Qucs t . , V " Endossement, § 1 E R . Mais V . B r u x e l l e s , 
3 1 j a n v i e r 1 8 1 4 . 

A P P E L . — A C Q U I E S C E M E N T . — J U R I D I C T I O N . — O R D R E P U B L I C . 

V E N T E D E B I E N S D E M I N E U R S . S U C C E S S I O N . J U G E D E 

P A I X . C O M P É T E N C E . D É L É G A T I O N . 

La question de savoir si le notaire d'un canton et le juge de paix 
d'un autre canton peuvent, dans l'exercice de leurs fonctions, 
concourir au même acte, est une question d'ordre public, et dès 
lors le jugement qui l'a résolue peut être frappé d'appel, nonob
stant tout acquiescement. 

Vn Tribunal, en ordonnant que la vente des biens dépendants 
d'une succession ù laquelle des mineurs sont appelés aura lieu 
devant le juge de paix compétent (e'est-à-dire devant le juge, de 
paix du canton où la succession s'est ouverte), ne peut commettre 
pour celte vente un notaire d'un autre canton. Loi du 12 j u i n 
1816, art. 5 , § 2 . 

l.a nomination du notaire ne pourrait, dans ce ca.;, être considérée 
comme emportant désignation du juge de paix du canton on ce 
notaire a sa résidence, une pareille délégation ne pouvant ré
sulter que d'une disposition expresse motivée sur les exigences de 
l'intérêt des mineurs. Loi du 12 j u i n 1816, art. b. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel interjeté par la partie Heb-
belynck soulève la question de savoir si le notaire Bouten, du 
canton de Boulers, et le juge de paix du canton d'Ardoye peu
vent, dans l'exercice de leurs fonctions, concourir au même 
acte ; 

« Que cette question, touchant à l 'ordre des jur id ic t ions , inté
resse l 'ordre public, et, partant, rend inefficaces les acquiesce
ments implicites que les appelants auraient donnés au jugement 
dont appel ; 

« Au fond : 
» Attendu que le premier juge, en autorisant la vente des 

biens dont i l s'agit devant le juge de paix compétent, n'a pu dé
signer le notaire Bouten pour procéder à celle vente, puisque ce 
notaire n'a pouvoir d'instrumenter que dans le canton de Boulers, 
et que, la succession étant ouverte dans le canton d'Ardoye, c'est 
le juge de paix de ce canton qui était le juge compétent, aux 
termes de l 'art . 5 , § 2, de la loi du 12 j u i n 1816; 

« Qu'à la vérité, l 'art . 5 de la loi précitée donne aux T r i b u 
naux le pouvoir d'autoriser la vente par devant un juge de paix 
autre que celui du lieu où la succession est ouverte, mais que c'est 
à la condition que les intérêts des mineurs l'exigent et qu ' i l en 
soit fait mention dans le jugement ; 

« Que c'est donc à tort que l'on voudrait inférer de la nomina
tion du notaire Bouten que le Tribunal a implicitement désigné 
le juge de paix du canton de Boulers, puisque la délégation doit 
être faite en termes exprès c l basée formellement sur les exigences 
des intérêts des mineurs; 

« Mais attendu qu ' i l ressort des circonstances de la cause qu ' i l 
est de l'intérêt de toutes les parties que la vente ait l ieu à B u m -
beke ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l 'appel, et y faisant droi t met 
le jugement dont appel à néant; émendant, ordonne que la vente 
ait lieu par le ministère du notaire Bouten, à Bumbckc, en pré
sence du tuteur et du subrogé-tuteur, et par devant le juge de paix 
du canton de Boulers, qu'elle délègue à cet effet, etc. »(Du 12 dé
cembre 1851. — Cour de Garni. — l r e Ch. . — Aff. H O O R N A E R T 

c. V E R H A E G I I E . ) 

r--s>@Q^—• 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par 

arrêté royal du 16 février 1853, la démission du sieur Gouver
neur, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Louvegnée, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 17 février 
1 8 5 i , le sieur Deliégc, notaire à Fléron, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Liège, en remplacement du sieur Dc-
befve, décédé. 

B R U X E L L E S . I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e IM. D e P a g e . 

A S S U R A N C E S . R E T I C E N C E . C O N S T R U C T I O N S . L O C A T A I R E . 

Lorsque des bâtiments assures ont été construits par un fermier, du 
consentement du propriétaire qui s'est réservé de les reprendre à 
l'expiration du bail d'après la valeur à fixer pur experts, il n'y 
a pas dans la déclarai ion de l'assuré, sim/>le cultivateur, qui 
s'est dit de bonne foi propriétaire des bâtiments, réticence et 
fausse déclaration de nature à modifier les risques, et partant à 
entraîner la nullité du contrat, alors surtout que d'après les 
statuts toute réticence ou toute fausse déclarution n'entraîne la 
nullité de l'assurance qu'autant que l'assuré a sciemment induit 
la Société en erreur sur les risques que courent les choses qu'il a 
fait assurer. 

( S O C I É T É L E S B E L G E S K É I X I S c. V A N P O V C K E . ) 

V a n Poucke réclamait de la Société d'assurances m u 
tuelles con t re incendie une somme de 2,G2o f r . 19 cen t . , 
m o n t a n t de l'indemnité q u i l u i était due p o u r réparation 
d u dommage causé aux objets q u i l u i appar tena ient , pa r 
l ' incendie q u i avai t eu l i e u le 51 j u i l l e t 1852 . 

M " D E S M E T H , a r b i t r e , f u t d'avis q u ' i l y avai t l i e u d ' a l 
loue r la demande . M c

 G U I L L E R Y , au t re a r b i t r e , fu t d ' u n 
avis c o n t r a i r e . 

M C
 D E B E C K E R , t iers a r b i t r e , po r t a la sentence su ivan te , 

en date d u G a v r i l 18y3 : 

S E N T E N C E . — « Attendu que le contrat verbal d'assurances 
dont i l s'agit au procès a pour objet certains bâtiments et meu
bles dont l'assuré s'est dit propriétaire; 

« Attendu que la Société défenderesse excipe de la nullité de 
ce contrat et allègue que le demandeur, en ne déclarant pas que 
le sol sur lequel reposaient ces bâtiments n'était pas sa propriété, 
en déclarant même qu ' i l était propriétaire des objets assurés, a 
commis une réticence et une fausse déclaration de nature à mo
difier les risques ; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait que les bâtiments assurés 
avaient été construits par le demandeur avec le consentement du 
propriétaire du sol dont i l était le locataire, et que le susdit pro
priétaire s'était seulement réservé le droi t de les reprendre à 
l 'expiration du bail d'après la valeur à fixer par experts; 

« Attendu que, si dans ces circonstances et en présence des 
art . S 5 2 et suivants du Code c i v i l , i l est possible d'admettre que 
les bâtiments dont i l s'agit ne constituaient pas pour l'assuré une 
propriété immobilière distincte de celle du sol , i l est certain au 
moins que celui-ci avait, à l 'expiration du bail ou au moment de 
sa résiliation, le droit ou d'enlever les matériaux de ses con
structions ou d'exiger que le propriétaire du sol l u i remboursât 
la valeur réelle des constructions à cette époque; 

« Attendu qu ' i l suit de là que le demandeur avait un intérêt 
véritable à la conservation des objets qu ' i l avait fait assurer 
jusqu'au moment de la cessation du ba i l ; 

o Attendu que cet intérêt existait encore pour le demandeur 
au moment du sinistre, puisqu'il cette époque i l avait encore la 
qualité de locataire vis-à-vis du propriétaire du sol; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 53 des statuts de la Société 
défenderesse, tout propriétaire, fermier, locataire, etc., et toute 
personne ayant un intérêt à la conservation des objets que la 
Société assure peut être sociétaire ; 

« Attendu qu'aucune clause des statuts n'impose expressé
ment à l'assuré l'obligation de déclarer s'il est ou non propriétaire 
du sol ; 

« Attendu qu'en combinant les art . 33, 54 et 4-3 desdits sta
tuts qui font la loi des parties en cause, i l est évident que toute 
réticence ou toute fausse déclaration quelconque n'entraîne pas 
la nullité du contrat; qu'elle ne produit cet effet qu'alors que 
l'assuré a sciemment indui t la Société en erreur sur les risques 
que courent les choses qu ' i l a fait assurer; 

« Attendu qu ' i l importe donc de rechercher, en appréciant les 
circonstances de la cause : 1° si le fait de la non-propriété du sol 
dans le chef de l'assuré a été celé sciemment à la Société défende
resse, c'est-à-dire dans le but de l ' induire en erreur sur les 
risques; et 2 " si ce fait, envisagé dans ses conséquences, a pu 
réellement diminuer l 'opinion du risque; 

« Attendu que les faits de la cause sont exclusifs de la pre
mière de ces conditions; l'assuré, simple cultivateur, a pu de 
bonne foi se croire propriétaire de bâtiments, d'immeubles qu ' i l 
avait fait construire de ses propres deniers avec le consentement 
du propriétaire, celui-ci s'étant réservé seulement le droit de les 
reprendre à l 'expiration du bail ; 

« Attendu que la Société défenderesse prétend vainement ar
gumenter de la nécessité dans laquelle pouvait se trouver le de
mandeur d'enlever à une époque donnée les constructions pour 
en induire la preuve de la diminut ion de l 'opinion du risque; 

« Attendu, en effet, que cette nécessité éventuelle, prise en 
elle-même et eu égard à la nature des choses, ne peut exercer 
aucune influence sur l 'opinion du risque ; i l faut y joindre la pos
sibilité d'une négligence coupable ou même d'un crime à imputer 
à l'assuré; or, i l est aritijuridique d'argumenter de la possibilité 
de faits coupables exclusifs par eux-mêmes de tout droi t à une 
indemnité pour y puiser la preuve d'une augmentation de 
risques contre une société d'assurances ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la Société défenderesse n'a aucun 
intérêt légitime à se plaindre du silence gardé par le demandeur 
sur la non-propriété du sol dans son chef ; que si cette non-pro
priété a pu exercer quelque influence sur la vérité de la qualité 
prise par l'assuré, sur la nature ou la valeur même de l'objet as
suré, elle n'a cependant à aucun de ces égards modifie les risques 
véritables à courir par la Société; 

« Attendu dès lors que la Société défenderesse doit être dé
clarée non fondée dans l'exception qu'elle oppose à l'action du 
demandeur ; 

« Attendu enfin que les experts nommés en cause par les par-
tics ont évalué à la somme de 2 , 0 2 ! ) fr . 19 cent, le montant du 
dommage souffert par le demandeur; 

« Par ces motifs, le tiers arbitre soussigné, se ralliant à l'avis 
émis par M E

 D E S M E T H , aîné, condamne la Société défenderesse à 
payer au demandeur ladite somme, etc. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'objet soumis à l'assurance a été 
bien déterminé entre les parties contractantes; qu'aucun doute 
ne peut, dans l'espèce, vicier le consentement donné au contrat 
par la partie appelante; 

« Attendu que, s'il pouvait être pris égard à l'intérêt que la 
Société appelante suppose que l'intimé aurait eu d'incendier les 
bâtiments assurés pour obtenir une valeur supérieure à celle 
qu ' i l aurait pu espérer, soit de la reprise, soit de l'enlèvement 
des bâtiments, i l serait repoussé par la durée du bail et de l'assu
rance au moment du sinistre, tous deux ayant encore un long 
temps à courir , et encore par la presque certitude que l'intérêt 
bien entendu du propriétaire donnait à l'intimé, qu'aux termes 
de son bail les bâtiments auraient été repris au taux de leur va
leur ; 

u Par ces motifs, et adoptant ceux du tiers arbitre, la Cour 
met l'appel à néant, etc. » (Du i ju i l le t 1853. — Plaid. MM™ C A R 

T O N , J A M A R . ) 



COl'R D'APPEL DE BRUXELLES. 

n e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l e m » . 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S . — F E M M E M A R I É E . — A C Q U I E S C E M E N T . 

l'nc femme mariée, simple ménagère, condamnée solidairement 
avec son mari du chef d'un prêt n'a pu être soumise à la con
trainte par corps. 

Est inopérant un acquiescement donné à un jugement qui pro
nonce la contrainte par corps hors des cas prévus par ta loi. 

( L A R M A Y E U X C . M O X N O Y F . R . ) 

Par j u g e m e n t d u T r i b u n a l de, commerce de C l i a r l e r o i , 
du 9 février 4 8 5 3 , T h e y s , maître de v e r r e r i e s , et son 
épouse fu ren t condamnés s o l i d a i r e m e n t , et par c o r p s , à 
payer à M o n n o y c r , maître b r i q u e t i c r , certaines sommes 
prêtées, selon l u i , p o u r les besoins d u commerce d u défen
deu r . Ce j u g e m e n t fu t mis à exécution con t re la dame 
Theys par la voie de la cont ra in te par corps. Le procès-
verba l d ' empr i sonnemen t est d u 22 mars 1853. 

Le 25 mars , appel fu t interjeté d u j u g e m e n t susdi t . 
L'intimé fit défaut. 
La dame Theys demanda l ' i n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t , en 

ce q u ' i l prononçait la con t ra in te par corps con t re e l l e , t a n 
dis qu 'e l le n ' ava i t fa i t que signer con jo in t emen t avec son 
m a r i au p r o f i t de l'intimé la reconnaissance d 'une o b l i g a 
t ion c iv i l e dans le che f de T h e y s , laquel le o b l i g a t i o n , fût-
elle commerc ia le r e l a t ivement à ce d e r n i e r , ne p o u r r a i t 
l'être dans le chef d 'e l le , appelante, q u i n'était n i négo
ciante n i marchande . Par suite el le demanda i t la décharge 
de la con t ra in te par corps à laquel le elle n 'avai t pu être 
soumise, et qu i n 'avai t été prononcée con t re elle qu 'au mé
p r i s des a r t . 2 et 3 de la l o i du 15 g e r m i n a l an V I , 20fi(> et 
2003 d u Code c i v i l , et , comme conséquence de l ' e m p r i s o n 
nement indûment effectué cont re e l l e , el le conc lua i t à 
10 ,000 f r . de dommages-intérêts. 

A R T Í E T . — a Attendu que par le jugement dont i l est appel l'ap
pelante, Maric-Josèplic Larmayeux. est condamnée solidairement 
avec son mari du chef d'un prêt fait à eux par l'intimé; 

« Attendu que par ce jugement l'appelante est qualifiée de 
ménagère ; 

« Attendu que la loi n'autorise pas la contrainte par corps à 
l'égard des femmes mariées qui ne sont pas marchandes publiques 
ou qui ne fout pas un rorniieree distinct et séparé de celui de 
leurs maris, et qu'elle défend à tous Belges de se. soumettre à la 
contrainte par corps dans les cas non prévus par elle ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que l'acquiescement donné par ladite 
appelante au jugement dont i l est appel est de nul effet en tant 
qu' i l frappe sur la disposition qui prononce la contrainte par 
corps contre elle, cl conséquemment que l'appel par elle inter
jeté est recevable ; 

>. Attendu qu ' i l en résulte aussi que c'est sans droit que le 
premier juge a prononcé la contrainte par corps à charge de 
Marie-Josèphe Larmayeux, épouse de Philippe-Joseph Theys, et 
par suite que son arrestation c l incarcération, opérées le 22 mars 
dernier en vertu de ce même jugement, sont illégales ; 

>• Attendu que l'intimé est passible de dommages-intérêts du 
chef de cette arrestation et de cet emprisonnement, mais que la 
Cour ne. possède pas les éléments nécessaires pour en déterminer 
la hauteur ; 

« Attendu que la Cour a donné défaut contre l'intimé à l 'au
dience du 1 e r j u i l l e t , et qu'elle s'est réservé de statuer ultérieu
rement sur le profit de ce défaut; 

« Par ces motifs, la Cour, M . Pavocal-général G R A A F F entendu 
en son avis conforme, statuant par suite de son arrêt du 1 e r j u i l 
let, met le jugement dont i l est appel à néant, en tant qu ' i l pro
nonce la contrainte par corps à charge de Marie-Josèphe Lar
mayeux, épouse de Philippe-Joseph Theys; émendant, décharge 
ladite appelante de la contrainte par corps prononcée contre, elle ; 
en conséquence annule l'arrestation et l'emprisonnement de sa 
personne opérées le 22 mars 1853; ordonne que l'acte d'éerou 
qui en a été dressé ledit jour sur les registres de la maison d'arrêt 
de Cliarleroi sera biffé ; condamne l'intimé envers la prénommée 
Marie Josèphc Larmayeux aux dommages-intérêts résultés pour 
elle de cette arrestation et de cet emprisonnement à libeller par 
état, etc. » (Du 9 ju i l l e t 1853. — Plaid. M 0

 J O L Y . ) 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 

D e u x i è m e e t tro is ième c h a m b r e s . 

D I V O R C E . — C O M M U N A U T É . — D I S S O L U T I O N . — D A T E . 

La communauté entre époux divorcés est-elle dissoute à dater de 
fa prononciation du divorce à l'état civil on à partir de la de
mande? Résolu dans ces deux sens. 

( P R E M I È R E E S P È C E . ) 

A R R Ê T . — u Attendu que les enfants Kauffmann du second l i t 
réclament, comme bien propre de leur mère, Marie Aldcnhovcn, la 
succession mobilière recueillie par celle-ci pendant la durée du 
procès en divorce, en prétendant que les effets du divorce doi 
vent remonter au jour de la demande; 

u Attendu qu ' i l est v ra i , en règle générale, que le principe de 
l'effet rétroactif des jugements est conforme à la l o i , mais que ce 
principe n'est pas applicable à l'espèce, parce que le jugement dé
finitif qui intervient sur une instance en divorce n'a pas pour 
effet d'opérer le divorce, mais seulement d'autoriser l'époux qui 
l'a obtenu à faire prononcer le divorce par l'officier de l'état c iv i l 
compétent ; 

« Qu' i l est indifférent, pour les droits des époux, si l'on fait 
remonter fictivement cette autorisation du juge au jour de la de
mande ou non, puisque le mariage même n'est incontestablement 
dissous que par la prononciation du divorce par l'officier de l'état 
c i v i l , à laquelle la loi ne donne pas un effet rétroactif; 

« Attendu que les art. 511 et 228 du Code c i v i l , combinés 
avec l 'art . 201 du même Code, prouvent, au contraire, que, pour 
décider des questions de paternité et de fi l iat ion, i l faut prendre 
pour base uniquement le moment du divorce prononcé par l'of
ficier de l'étal civil ; 

« Que l'on peut d'autant moins adopter une autre base pour 
la fixation des droits patrimoniaux des époux, en s'appuyaut sur 
les art. 270 et 271 du Code c i v i l , que dans le cas d'un procès en 
divorce la loi ne prescrit aucune des formalités qui donnent de la 
publicité à la demande, publicité tellement importante pour les 
tiers qu'on peut la considérer comme une condition de l'effet ré
troactif du jugement ; 

« Que dès lors le grief élevé par les appelants est sans fonde
ment ; 

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (Du 20 février 1852. — A i l . 
K U F K M A N N C . K . U F F M A X N . ) 

( D E U X I È M E E S P È C E . ) 

A I U I È T . — » En ce qui concerne, l'appel du jugement du T r i 
bunal de Dusscldorf, en date du 7 ju i l le t 1852, qui décide que 
l'intimé est obligé de rendre compte des biens de la communauté 
à part ir du jour où le divorce a été prononcé : 

« Attendu que cette décision est fondée sur des motifs justes 
et qui n'ont pas été réfutés; 

Que l 'opinion d'après laquelle la dissolution de la commu
nauté doit remonter au jour de la demande en divorce est con
traire à l 'art . 270 du Code c i v i l ; 

« Que cette opinion est d'autant plus erronée que les causes 
pour lesquelles le divorce peut être demandé ne peuvent pa-; 
servir de base à une demande principale en séparation de biens ; 

» Que la séparation de biens ne peut donc pas être considérée 
comme l'objet sur lequel le juge est appelé à statuer dans le j u 
gement relatif au divorce, niais qu'elles est uniquement une con
séquence de l'exécution du jugement autorisant le divorce ; 

u Par ces motifs, la Cour confirme, etc.. « (Du 5 mars 1855. 
— Aff. V O N H A T Z F E L D c. Vox H A T Z F E L D . ) 

( T R O I S I È M E E S P È C E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action en justice et la procédure qui 
s'ensuit ont pour effet de fixer les droits des parties en prenant 
pour base le moment où la demande a été intentée, et d'attribuer 
au demandeur, qui ne doit souffrir aucun préjudice par la pro
longation du procès, tout ce qu ' i l aurait obtenu si le jugement 
eût été prononcé le jour même de la demande ; 

« Que le principe de l'effet rétroactif des jugements au jour de 
la demande, résultant de la nature même des procès et des juge
ments, doit être appliqué à la demande en divorce, à moins que 
la nature même de cette demande, ou une disposition spéciale de 
la l o i , ne commande d'y faire une exception ; 

« Que l'action en divorce implique indirectement une demande 
en .séparation de biens, puisque, d'après l 'ar t . 1441 du Code 
c i v i l , le divorce, et indirectement la dissolution de la commu
nauté, ne remonte pas au jour de la demande en ce qui concerne 
la dissolution du mariage même et les rapports de paternité et de 
fi l iat ion, c l que, aux termes des ar t . 2 0 1 , 228 et 514 du Code 
c i v i l , le mariage n'est dissous qu'à part ir du moment où l'officier 




